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PRÉAMBULE 

Les instructions pour la présentation des documents cadastraux sont rédigées par le ou la ministre responsable 

du cadastre, et ce depuis la mise en place du cadastre originaire vers le milieu du XIXe siècle. Depuis ces années, 

elles viennent uniformiser les différents documents produits ǇŀǊ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ.  

Le cadastre vertical a été abordé et publié dans les instructions de мфтм ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ƛƴǘƛǘǳƭŞe « Cadastre 

vertical (Copropriété des immeubles) ». Dès lors, le cadastre vertical a été intégré aux différentes versions des 

instructions publiées et bonifiées par le ou la ministre responsable du cadastre lors de leurs mises à jour en 1975, 

1978, 1985, 1994, 1996, 2003, 2011 et 2017. 

Particulièrement pour la préparation des documents cadastraux, les versions antérieures des instructions 

semblent fragmentaires et incomplètes. En effet, il est constaté que la majorité des instructions particulières sont 

émises par notre soutien à la clientèle Ŝǘ ŀǇǇǳȅŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ sur le portail du ministère 

des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF), ǎŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǇŜƴǘŜǳǊǎ-géomètres. Les présentes 

instructions écrites viennent donc remédier à ce manque. 

Cette nouvelle mouture des instructions relatives au cadastre vertical remplace donc le chapitre 17 publié en 

décembre 2017 sous le nom Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à jour 

du cadastre du Québec. Elle vient compléter les chapitres en vigueur du volet horizontal des nouvelles Instructions, 

mis à jour en avril 2025 et publiés conjointement à celle-ci. 

Les présentes Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre τ 

volet vertical ne comportent aucun changement majeur quant à la représentation cadastrale des lots verticaux. 

Elles permettront essentiellement de trouver plus facilement ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

complémentaire. " ǘƛǘǊŜ ŘΩexemple, certaines particularités ne concernent que les lots verticaux corrigés ou 

ǊŜƳǇƭŀŎŞǎΦ 9ƴ ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŎǊŞŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ Ǉƭŀƴ 

complémentaire, ces particularités seront encadrées ŘΩǳƴŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ dans les présentes instructions.  

Par sa dimension dite « 2D bonifiée »Σ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǉǳΩŁ 

produire. En espérant que lΩinformation contenue dans ces instructions sera utile pour répondre à la majorité des 

questions tout en favorisant une meilleure compréhension des étapes de réalisation et de confection dΩǳƴ plan 

complémentaire relatives à lΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǾŜǊǘƛŎŀƭe. Conséquemment, les présentes 

instructions verticales ƻƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭΦ 

 

Guillaume Devost, arpenteur-géomètre, 

chef de la Division de la mise à jour du cadastre 

pour le Service du registre cadastral 

 

 

 

https://portail-info.foncier.gouv.qc.ca/arpenteurs-geometres/
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PRÉSENTATION 

Les instructions présentées dans le présent document sont rédigées en vertu des dispositions de lΩarticle 2 de la  

Loi sur le cadastre (RLRQ, c. C-1). Cet article spécifie que « tout Ǉƭŀƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ώΧϐ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

du ministre responsable du cadastre qui peut prendre tout moyen quΩil croit propre à en assurer lΩexactitude. » 

Ces instructions sΩadressent spécialement aux arpenteurs-ƎŞƻƳŝǘǊŜǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 34 

de la Loi sur les arpenteurs-géomètres (RLRQ, c. A-23), sont les seuls professionnels habilités à réaliser les 

demandes de mise à jour cadastrales. 

5ŝǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŜƭƭŜ 

doit être réalisée selon les présentes instructions. Ces instructions établissent les règles de présentation des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire : 

¶ le cadastre ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ нф 

avril 1996, et dont la première immatriculation sur ce territoire a été mis en vigueur conformément aux 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ Loi favorisant la réforme du cadastre québécois (R.L.R.Q., c. R-3.1); 

¶ le territoire non cadastré dont la première immatriculation au cadastre du Québec doit être mis en vigueur 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м de la Loi sur le cadastre (R.L.R.Q., c. C-1) ou du troisième 

alinéa ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олпо C.c.Q.; 

¶ le cadastre qui correspond aux territoires dont la première immatriculation a été mis en vigueur 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭŀ Loi sur le cadastre (R.L.R.Q., c. C-1) ou du troisième 

ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олпо C.c.Q. 

[ΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-ƎŞƻƳŝǘǊŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ instructions doit 

adresser ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ (dec@mrnf.gouv.qc.ca) au Service du registre cadastral (SRC), et ce, 

ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ Řƻƛǘ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ 

ǊŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-ƎŞƻƳŝǘǊŜ Řƻƛǘ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ demande de mise 

à jour ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳƛ ƎƻǳǾŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre. 

Dans le présent document, les termes employés pour désigner des personnes sont pris au sens générique : ils 
ont à la fois valeur de féminin et de masculin. 
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1. LE CADASTRE VERTICAL 

1.1 La définition du cadastre vertical 

Afin de respecter la règle générale du droit déŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фрм Řǳ Code civil du Québec (C.c.Q.), qui mentionne 

que « La propriété du sol emporte celle du dessus et du dessous ηΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ 

de cadastre horizontal suffit. Ces lotsΣ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ǎƻƴǘ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ 

Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǘ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Řǳ ƴŀŘƛǊ ŀǳ ȊŞƴƛǘƘΦ [Ŝǎ chapitres des Instructions pour la présentation des documents 

cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025, font référence à la présentation 

ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǇŜǊǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŦƛƴƛΦ En 

conséquence, lΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭation consiste à situer horizontalement la position ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ à une altitude 

déterminée et, incidemment, à définir verticalement ses limites inférieures et supérieures. Ainsi, par rapport aux 

ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΣ le lot immatriculé dans cet espace ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

se définissent les lots de cadastre vertical. 

LΩélément tridimensionnel associé à ces lots verticaux ne permet pas de les représenter directement sur le plan 

du cadastre du Québec. De ce fait, tout lot ayant des limites définies en altitude doit être représenté sur un plan 

de cadastre vertical. [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ƻōƭƛƎŜ ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞŜ ŘŜǎ 

espaces au-dessus et en dessous de celui-ci. Un numéro administratif « PC-##### » sur le plan du cadastre du 

Québec confirme la présence de lots dits « verticaux » à cet endroit. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мллф C.c.Q. définit les modalités de la propriété que sont la copropriété et la propriété superficiaire. 

LorsquΩelles doivent être immatriculées distinctement par des altitudes, elles doivent être représentées sur un 

plan de cadastre vertical. La façon de représenter ces deux modalités diffère et sera présentée dans les sections 

suivantes. Bien quΩelles soient représentées différemment, il est possible de combiner la copropriété et la 

propriété superficiaire sur un même plan de cadastre vertical. 
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1.1.1 La propriété superficiaire 

LΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ la propriété superficiaire permet de distinguer un immeuble traversé ou superposé en 

altitude par un autre immeuble.  

Une demande de mise à jour peut alors être ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

superficiaire (article 1011 C.c.Q.) et, simultanément, de représenter les limites ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜs ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

un autreΦ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ Řŀƴǎ ŘŜ ǘŜƭǎ Ŏŀǎ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ǘŜƭ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мммл C.c.Q.  

ƴ 5ƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ : 

Une demande de mise à jour permet de représenter, sur un plan de cadastre vertical, une propriété superficiaire 

Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴ tréfoncier. 

ƴ /Ŝǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ : 

" Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ le Service de ƭΩŀǊǇŜƴǘŀƎŜ Ŝǘ des limites territoriales (SALT), la propriété 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ne doit 

pas être représentée sur un plan de cadastre vertical. 

1.1.2 La copropriété divise verticale et la coemphytéose verticale 

LΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ copropriété1F

2 divise permet de distinguer les futures parties privatives des futures parties 

communes. [ΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ est dite verticale lorsque des altitudes sont nécessaires pour séparer les futures 

parties de la copropriété. 

Une demande de mise à jour cadastrale Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŜǊ ǳƴŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

divise verticale (articles 1010 et 1196 C.c.Q.). LΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ Řŀƴǎ ŘŜ ǘŜƭǎ Ŏŀǎ Ŝǎǘ 

ŞƴƻƴŎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олол C.c.Q : « Aucune déclaration de copropriété ou de coemphytéose ne peut être inscrite, à 

Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴΩŀƛt Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ǉǳƛ ǇƻǳǊǾƻƛǘ Ł ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ 

et communes. » 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ олпм C.c.Q. mentionne que : « ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

divise verticale ne peut se faire avanǘ ǉǳŜ ƭŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ 

ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ». Conséquemment, la transmission en dépôt des fichiers pour la 

ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǇŜ Řǳ ƳŜǎǳǊŀƎŜ ŘŜs futures parties privatives et communes 

verticales. 

  

 
2 Notez que, Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řu terme « copropriété » a la même signification que « copropriété divise 
verticale ». De plus, la « coemphytéose verticale » et la « copropriété divise verticale » ont les mêmes qualités de représentation cadastrale 
dans ce document. 
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2. LE PLAN DE CADASTRE VERTICAL 

Le plan de cadastre vertical a pour utilité de représenter et ŘΩimmatriculer des lots ayant des limites verticales et 

complète la représentation des lots qui ne peuvent être présentés sur le plan du cadastre du Québec. Le plan 

cadastral complémentaire2F

3 se dit le complément du plan du cadastre du Québec. 

/ƘŀǉǳŜ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ contenus et 

représentés dans un fichier numérique. Le chapitre qui suit traite des renseignements nécessaires à la préparation 

Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ fichier du plan complémentaire (PC) et des autres fichiers numériques qui 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ. Suivront les chapitres traitant de ƭΩinformation inscrite sur le cartouche ainsi que des règles 

générales et particulières concernant la représentation cadastrale des lots verticaux dans ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩun plan 

complémentaire. 

2.1 Les caractéristiques des fichiers de la demande de mise à jour du 
cadastre vertical 

Les fichiers à transmettre pour une demande de mise à jour verticale sont ceux mentionnés au chapitre 5 des 

Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à 

jour en avril 2025. En supplément au fichier du plan complémentaire, le fichier du bordereau, le fichier des 

données descriptives et le fichier du plan cadastral parcellaire3F

4 possèdent certaines particularités ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

accompagnent une demande de mise à jour verticale.  

2.1.1 Le fichier du plan cadastral parcellaire associé au plan complémentaire 

Le fichier du plan parcellaire informatique (PPI) est un document informatisé nécessaire à la mise à jour du plan 

du cadastre du Québec. [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ŏƻƴjointement à un plan de cadastre vertical, il a pour but de situer 

ce dernier par rapport aux autres lots du plan du cadastre du Québec. Conséquemment, un numéro de référence 

unique doit alors être inscrit sur le plan parcellaire. Ce numéro administratif, désigné par lΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ « PC- » 

suivie ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŎƘƛŦŦǊŜǎ, établira alors la correspondance entre la représentation des lots du 

plan complémentaire et leur situation sur le plan du cadastre du Québec. Les spécifications concernant ce fichier 

sont énoncées au chapitre 9 des Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à 

jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025. 

  

 
3 Notez que, Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳŜ ζ plan complémentaire » a la même signification que « plan cadastral 
complémentaire ». 
4 Notez que, Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳŜ ζ plan parcellaire » a la même signification que « plan cadastral 
parcellaire ». 
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Lors ŘΩǳƴŜ demande de mise à jour cadastrale de type vertical, un fichier du plan parcellaire peut être conçu de 

concert avec un fichier du plan complémentaire. La représentation du plan parcellaire diffère selon le type de lot 

vertical à immatriculer. 

ƴ Immatriculer des lots superficiaires4F

5 ƻǳ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩune copropriété5F

6 à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩun polygone de base. 

Ce polygone de base correspond et supporte à même son périmètre tous les lots immatriculés entre le 

nadir et le zénith. Un numéro de « Grand-PC » est alors inscrit dans le fichier du plan parcellaire pour 

désigner le polygone de base du plan complémentaire. 

ƴ Immatriculer un ou des lots superficiaires qui traversent plusieurs lots de base. Ce lot de base supporte 

et confirme dans son volume la présence dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ lot superficiaire6F

7. Un numéro de « petit-pc » est 

alors ajouté à chacun des lots de base du fichier du plan parcellaire. 

Toutes les informations partagées entre le plan complémentaire, le polygone de base et le lot de base se doivent 

de rester cohérentes. 

Un numéro de PC-##### ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ζ Grand-PC » ne peut être utilisé sous la forme ŘΩǳƴ 

« petit-pc » sur le plan du cadastre du Québec. 

2.1.1.1 Polygone de base du fichier du plan cadastral parcellaire  

(Grand-PC) 

Le plan ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ situer en position relative. Le numéro de plan 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ alors en lieu et place du numéro de lot sur le plan parcellaire. 

 
Figure 1 - Le polygone de base sur le plan parcellaire 

Pour définir le polygone, un fichier du plan parcellaire doit être créé. Les règles de structuration et de 

représentation sont identiques à celles qui sont associées aux autres lots du fichier du plan parcellaire, telles 

ǉǳΩelles sont indiquées dans le tableau 11 des Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs 

à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025. 

 
5 Groupement de lots superficiaires dont le périmètre extérieur correspond à celui du polygone de base. 
6 Copropriété(s) divises verticales ou coemphytéose(s) verticales dont le périmètre extérieur correspond au polygone de base. 
7 wŞǎŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŀŞǊƛŜƴΣ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ. 
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Le périmètre du polygone de base est identique au périmètre extérieur des lots du plan complémentaire. 

Conséquemment, les mesures linéaires et les superficies du fichier du plan parcellaire doivent être reportées ou 

cohérentes avec leurs valeurs totales correspondantes dans le plan complémentaire.  

Même si elles ne sont pas présentées aux fins de la publicité, les mesures linéaires et de superficie associées à un 

numéro de polygone de base du fichier du plan parcellaire doivent être ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 

valeur légale, mais sont assujetties aux mêmes règles que tous les autres lots du fichier du plan parcellaire pour 

leurs tolérances graphiques. 

  

 
Figure 2 - Chronologie du polygone de base du fichier du plan parcellaire 

2.1.1.1.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

En toute occasion, le périmètre du polygone de base doit rester identique au périmètre extérieur des lots du plan 

complémentaire. Conséquemment, les mesures linéaires et les superficies du fichier du plan parcellaire doivent 

rester cohérentes avec celles inscrites sur le plan complémentaire. 

Le fichier du plan parcellaire est obligatoire lorsque le polygone de base modifié (déplacé, réduit, agrandi ou 

remplacé) par une demande de mise à jour cadastrale. Incidemment, il y a lieu de déterminer si ce périmètre doit 

être modifié ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ou de correction et, par conséquent, de valider 

ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ fichier du plan parcellaire à la demande de mise à jour. 
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2.1.1.2 Lot de base du fichier du plan cadastral parcellaire (petit-pc) 

Le plan parcellaire ǇŜǊƳŜǘ ŘΩidentifier le ou les nouveaux lots de bases traversés par un ou des lots superficiaires. 

Les immeubles soumis à ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ sur 

le plan parcellaire. Le numéro du plan complémentaire (petit-pc) ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƭƻǊǎ ǎƻǳǎ ƭŜ nouveau numéro de lot du 

plan parcellaire ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘŜ ōŀǎŜ όDǊŀƴŘ-PC). 

 
Figure 3 - Le lot de base dans le plan parcellaire 

Pour désigner le lot de base, un fichier du plan parcellaire doit être créé. Les règles de structuration et de 

représentation du lot de base sont identiques à celles qui sont associées aux lots horizontaux, ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩelles sont 

indiquées dans le tableau 11 des Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à 

jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025.  

Le numéro du petit-pc ǾƛŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘŜƴŀƴŎŜ Řǳ ƭƻǘ ŘŜ ōŀǎŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ Řǳ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘŜ ōŀǎŜΦ 

Les mesures et les contenances des lots représentés sur le plan complémentaire ne sont pas soustraites de celles 

inscrites sur le lot de base ou le polygone de base du fichier du plan parcellaire. 

LΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǇŜǘƛǘ-pc ne se limite pas à des lots de base contigus. Conséquemment, des lots du plan du 

ŎŀŘŀǎǘǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŜǊǇƻǎŜǊ pour créer une discontinuité du réseau. 
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Figure 4 - Chronologie du lot de base du fichier du plan parcellaire 
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2.1.1.2.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

Le fichier du plan parcellaire est obligatoire pour tout lot de base modifié par une demande de mise à jour 

ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŀƧƻǳǘΣ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǇŜǘƛǘ-pc associé à un polygone de 

base ou à un lot de base du plan du cadastre du Québec. 

Pour la ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ-pc, il y a lieu de déterminer si la géométrie (limite, mesure, 

contenance) du lot de base ou du polygone de base doit être modifiée et, par conséquent, de valider la pertinence 

ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴ fichier du plan parcellaire à la demande de mise à jour. 

2.1.1.2.2 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

Le fichier du plan parcellaire est obligatoire lorsque lΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ réseau oblige une 

nouvelle numérotation des lots sur le plan du cadastre du Québec. Ce fichier devient inutile lorsque la taille du 

réseau immatriculé est conservée. Plus précisément, lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ du plan parcellaire 

ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ces circonstances : 

Agrandissement du réseau 

LΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇŀǊ ƭΩajout de nouveaux numéros de lots superficiaires à un lot de dimension 

horizontale (4 957 376) ou à un lot de base (4 957 374) oblige la transmission ŘΩǳƴ fichier du plan parcellaire pour 

représenter le nouveau numéro du lot de base (4 957 377 et 4 957 378).  

 

[Ωŀjout du réseau à un polygone de base (PC-28466) ne modifie Ǉŀǎ ǎƻƴ ƴǳƳŞǊƻΣ Ƴŀƛǎ ƻōƭƛƎŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 

fichier du plan parcellaire. 

  
Figure 5 - Agrandissement du réseau sur les lots de base 
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Réduction du réseau  

La réduction du réseau par le retrait de tous les lots superficiaires à un lot de base (4 957 376) ou certains lots 

superficiaires à un lot de base (4 957 374) oblige la transmission ŘΩǳƴ fichier du plan parcellaire pour représenter 

la nouvelle numérotation du lot de dimension horizontale (4 957 377) ou du nouveau lot de base (4 957 378). 

 

Le retrait du réseau ŘΩun polygone de base (PC-28466) ne modifie Ǉŀǎ ǎƻƴ ƴǳƳŞǊƻΣ Ƴŀƛǎ ƻōƭƛƎŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ 

nouveau fichier du plan parcellaire. 

 
Figure 6 - Réduction du réseau sur les lots de base 

 

Taille du réseau conservé 

Les lots superficiaires remplacés dans un plan complémentaire de type « petit-pc » (PC-28467) et pour lesquels le 

ǊŞǎŜŀǳ ƴΩŜǎǘ pas agrandi ni réduit, ne modifient pas le lot de base ni le polygone de base. En exemple, les lots de 

base (4 957 374 et 4 957 376) et le polygone de base (PC-28466) inchangés et dont seuls les lots compris dans le 

plan complémentaire (PC-28467) sont remplacés.  

 

La nouvelle numérotation apparaîtra uniquement dans le plan complémentaire (PC-28467). Un fichier du plan 

parcellŀƛǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ƛƴǳǘƛƭŜ et ne devra pas être présenté. 

  
Figure 7 - Conservation du réseau sur les lots de base 
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2.1.2 Le fichier du bordereau associé au plan complémentaire 

Le fichier du bordereau (BOR) est un document administratif obligatoire pour toutes les demandes de mise à jour. 

Les spécifications concernant ce fichier sont énoncées au chapitre 11 des Instructions pour la présentation des 

documents cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025. 

Des règles particulières doivent être considérées pour les demandes de mises à jour cadastrales de type vertical, 

entre autres : 

Lorsque au moins un lot vertical est créé sur un plan complémentaire, le code type de dossier sur le bordereau 

doit être 11.  

Exemples : 

ƴ IG;1322442;Devost;Guillaume;2441;100005;2023-05-07;20;Québec;11;12 

Lorsque au moins un lot vertical est corrigé Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ nouveau feuillet de plan complémentaire et a pour nature 

de modification MESU, LIMI ou CONT, le code type de dossier sur le bordereau doit être 11. Autrement, le code 

type du dossier inscrit sur le bordereau doit être 10.  

Exemples : 

ƴ IG;1238675;Devost;Guillaume;2441;100004;2023-01-24;20;Québec;10;12 

ƴ IG;1322442;Devost;Guillaume;2441;100005;2023-05-07;20;Québec;11;12 

Le code du type de copropriété du bordereau permet de distinguer une demande de mise à jour cadastrale de 

type « copropriété » des autres demandes. Ce code, dont la valeur est « 12 », doit apparaître lorsque au moins un 

des lots de la demande de mise à jour cadastrale horizontale ou verticale est de type « copropriété ». Autrement, 

son champ ne doit pas être rempli. 

Exemples : 

ƴ IG;1238675;Devost;Guillaume;2441;100004;2023-01-24;20;Québec;10;12 

ƴ IG;1322442;Devost;Guillaume;2441;100005;2023-05-07;20;Québec;10; 
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2.1.3 Le fichier des données descriptives associé au plan complémentaire 

Le fichier des données descriptives (DES) est un document officiel obligatoire pour toutes les demandes de mise 

à jour cadastrale permettant de créer ou de corriger un lot. La concordance, le nom de propriétaire, le numéro 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ le numéro de plan complémentaire, le nom de la municipalité et sa 

désignation sont les données descriptives associées à chacun des lots verticaux créés. Les spécifications 

concernant ce fichier sont énoncées au chapitre 10 des Instructions pour la présentation des documents 

cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025.  

Des règles particulières doivent être considérées pour les demandes de mises à jour cadastrales verticales, tels le 

numéro de fuseau, le code indicateur superficiaireΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ. 

Le numéro de fuseau cartographique Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ joint à la demande de mise à 

jour cadastrale. Autrement, le champ « numéro de fuseau » ƴΩest pas rempli. 

Exemples : 

ƴ DO;1248238;20;N;7 

ƴ DO;1325442;20;N; 

Une référence au code indicateur superficiaire doit apparaître pour les lots créés par remplacement. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ code 

indicateur superficiaire doit être : 

ƴ « N » pour les lots de copropriétés ou superficiaires associés à un polygone de base (Grand-PC); 

ƴ « O » pour tous les lots superficiaires immatriculés dans un plan complémentaire associés à un lot de base 

(petit-pc). 

Exemples : 

ƴ NL;5 285 020;01K;01K;PC-41805;N 

ƴ NL;6 362 362;;;PC-37960;O 

 

 

Lorsque le fichier du plan parcellaire ƴΩest pas joint à la demande de mise à jour de correction, la référence au 

code indicateur superficiaire est facultative. 

 

Exemples : 

ƴ NL;5 285 020;;;PC-41805; 

ƴ NL;6 362 362;;;PC-37960;O 
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Les références aux échelles de création et de représentation doivent être présentes pour tous les lots dont le 

code indicateur superficiaire est « N ». 

 

Exemples : 

ƴ NL;5 285 020;01K;01K;PC-41805;N 

ƴ NL;5 285 329;;;PC-41812; 

ƴ NL;6 362 362;;;PC-37960;O 

 

La déclaration de copropriété est un acte déclaratif du droit de propriété. Son numéro de publication ne 

doit pas être inscrit sur le ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ƨƻƛƴǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ȅ ǎƻƛǘ 

inscrite. 

2.1.3.1 Particularités concernant le remplacement des lots de copropriétés 

Une attention particulière doit être accordée au ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘƛǾƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

lots de la copropriété. 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ млпф Řǳ Code civil du Québec mentionne ce qui suit : 

« [ΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘƛǾƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎƛ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞŎǊƛǊŜΣ ƭǳƛ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ǳƴ 

ƴǳƳŞǊƻ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ώΧϐΦ » 

 

LƴŎƛŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олрп Řǳ Code civil du Québec sont inapplicables à ces parties de lots 

qualifiés de « privatifs » dans ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜ ŘŞŎǊƛǘŜ 

Řŀƴǎ ǳƴ ŀŎǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭƻǘ όǇŀǊǘƛŜ ŘƛǾƛǎŜύ ǎƻƛǘ ŦǳǎƛƻƴƴŞŜ Ł ǳƴ ƭƻǘ ŎƻƴǘƛƎǳ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ǳƴ 

ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ 

procédure de demande de mise à jour de remplacement préalŀōƭŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƭƛŞƴŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ƭƻǘ ǇǊƛǾŀǘƛŦ ŀǾŀƴǘ 

ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ŦǳǎƛƻƴƴŞΦ Pour respecter les articles 1049 et 3030 du Code civil du Québec, un numéro cadastral 

distinct doit être attribué à la partie privative à aliéner et à la partie privative résiduelle. 

 

LƴǾŜǊǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŎƻƳƳǳƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млпф C.c.Q.  

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ млоф C.c.Q. mentionne que le nom du syndicat de copropriété peut agir en qualité de propriétaire 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƭƻǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞΣ il vous appartient ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ le 

nom du syndicat de copropriété ou les noms de tous les copropriétaires aux données descriptives du lot 

créé. 
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2.1.4 Le fichier du plan cadastral complémentaire 

Le fichier du plan complémentaire correspond à un fichier numérique de format DXF. Le nombre de fichiers 

numériques correspond aux nombres de feuillets à créer. Les gabarits de ces fichiers numériques sont disponibles 

ǎƻǳǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ « Mise à jour du cadastre » du portail ministériel, ǎŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǇŜƴǘŜǳǊǎ-géomètres. 

 

[Ŝ ŦƻǊƳŀǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 5·C doit être utilisé pour la transmission du fichier du plan complémentaire. Les versions 

compatibles sont AC1015 (AutoCad 2000/2001/2002), AC1018 (AutoCad 2004/2005/2006), AC1021 (AutoCad 

2007/2008/2009), AC1024 (AutoCad 2010/2011/2012), AC1027 (AutoCad 2013/2014/2015/2016/2017) ou 

AC1032 (2018/2019/2020/2021/2022/2023/2024). [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ remplacée par « .pc » avant 

que celui-ci soit signé numériquement et transmis. 

 

La nomenclature du fichier du plan complémentaire est celle décrite au chapitre 5 des Instructions pour la 

présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025, 

et plus précisément pour cette pièce : 

TABLEAU CONCERNANT LA NOMENCLATURE DU FICHIER DU PLAN COMPLÉMENTAIRE 

Documents pour la 
demande 

Nom des fichiers Description 

Fichier du plan 
complémentaire  
(lorsque le numéro de 
dossier est connu) 

« DdddddddPCpppppfffv.pc » 
 
 
 
 
 
 
 

D : constante (signifie Dossier) 
ddddddd : numéro de dossier 
PC : constante 
ppppp : numéro du PC 
fff : numéro de séquence de feuillet 8 
v : numéro de version8 9 

pc : constante 

Fichier du plan 
complémentaire  
(lorsque le numéro de 
dossier est inconnu) 

« AggggnnPCpppppfffv.pc »9F10 A : constante (signifie Arpenteur-
géomètre) 
gggg Υ ƴǳƳŞǊƻ ƳŀǘǊƛŎǳƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-
géomètre 
nn : numéro de la demande 11 
PC : constante 
ppppp : numéro du PC 
fff : numéro de séquence de feuillet 8 

v : numéro de version 9 
pc : constante 

Tableau 1 - Nomenclature des noms des fichiers du plan complémentaire  

 
8 Le numéro de séquence des feuillets commence à 001 pour chaque demande de mise à jour cadastrale. 
9 Le numéro de version suit les mêmes règles que celles établies au chapitre 5.2.4 des Instructions pour la présentation des documents 
cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025. Son numéro commence à 1 pour tous les fichiers du 
plan complémentaire. Les versions « A » à « Z » suivent la version « 9 ». 
10 Le format « DdddddddPCpppppfffv.pc » devra être considéré lorsque le numéro de dossier cadastral sera attribué. 
11 « nn » est une valeur comprise entre 01 et 99. Ce numéro permet de distinguer les différentes demandes de correction.  

https://portail-info.foncier.gouv.qc.ca/arpenteurs-geometres/
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2.1.4.1. OǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Les données textuelles10F

12 et géométriques11F

13 du cartouche et de ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ du fichier du plan complémentaire 

sont organisées, en premier lieu, selon une couche graphique et, en second lieu et pour certaines données du 

cartouche, en fonction de ƭΩinformation textuelle structurée Ŝǘ ŘΩǳƴ texte de structure. Cette organisation des 

données permet de valider les informations inscrites sur le cartouche à celles de ƭΩŜspace plan et des autres 

documents de la demande de mise à jour. 

2.1.4.1.1 Couche graphique (cartouche et espace plan) 

La nomenclature de chacune des couches graphiques utilisées dans le ŦƛŎƘƛŜǊ 5·C ŘΩun plan complémentaire est 

détaillée de la façon suivante : 

 

TABLEAU DES COUCHES GRAPHIQUES POUR LE /!w¢h¦/I9 9¢ [Ω9{t!/9 t[!b 

Couche graphique Description 

OFF_NO_LOT Exclusif aux numéros de lots officiels présentés dans les vues planimétriques et les vues 
ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƭŀƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜǎ 

HAB_CAD_EXT  Exclusif au cadre extérieur du cartouche 

HAB_CAD_INT Exclusif au cadre intérieur du cartouche 

HAB_CAD_INF Exclusif à ƭΩinformation textuelle structurée du cartouche12F

14  

HAB_CAD_INF_STR Exclusif au texte de structure associés à HAB_CAD_INF14 

HAB_CAD_AUT ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

Tableau 2 - Couches graphiques 

 

 
12 Les données textuelles comprennent tous les textes inscrits sur le ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳƴ ŦŜǳƛƭƭŜǘ Řǳ fichier du plan 
complémentaire. 
13 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƻǳ ǇƻƭȅƎƻƴŀƭ ŘΩǳƴ ŦŜǳƛƭƭŜǘ Řǳ fichier du plan complémentaire. 
14 Des détails supplémentaires et exclusifs aux couches graphiques « HAB_CAD_INF » et « HAB_CAD_INF_STR » sont plus amplement 
décrits au chapitre « LΩinformation textuelle structurée du cartouche ». 
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Figure 8 - Cartouche et espace plan τ Couches graphiques 

Chacune des données textuelle ou géométrique possède ses propres attributs, sa couche graphique et son style 

de texte ou de ligne. Ces différents éléments composent le fichier du plan complémentaire et sont détaillés dans 

le tableau suivant. 

TABLEAU DES ATTRIBUTS DES ÉLÉMENTS DU FICHIER DU PLAN COMPLÉMENTAIRE 

Donnée textuelle ou géométrique 
¢ȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ 
DXF 

Couche 
graphique 

Style Note(s) 

CARTOUCHE 
    

ƴ Cadre intérieur 
ƴ Cadre extérieur 
ƴ Autres éléments linéaires 

 
 
 
 
 

ƴ Information textuelle structurée15 
ƴ Texte de structure15 
ƴ Autres textes 

 
 
 
 
 
 
 
 

LWPOLYLINE 
LWPOLYLINE 
LINE/LWPOLYLINE 
 
 
 
 
 
TEXT 
TEXT 
TEXT 

HAB_CAD_INT 
HAB_CAD_EXT 
HAB_CAD_AUT 
 
 
 
 
 
HAB_CAD_INF 
HAB_CAD_INF_STR 
HAB_CAD_AUT 

CONTINUOUS 
CONTINUOUS 
CONTINUOUS/DOT/
DASHED/DASHDOT/
DIVIDE/PHANTOM/ 
BORDER/HIDDEN 
 
 
Plan style Normal 
Structure 
Plan style Normal 
 

Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
 
 
 
 
 
Note 1 
Note 1 
Note 1 

 
15 Des détails supplémentaires et exclusifs aux couches graphiques « HAB_CAD_INF » et « HAB_CAD_INF_STR » doivent être considérés et 
sont plus amplement décrits au chapitre « LΩinformations textuelle structurée du cartouche », 
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TABLEAU DES ATTRIBUTS DES ÉLÉMENTS DU FICHIER DU PLAN COMPLÉMENTAIRE 

Donnée textuelle ou géométrique 
¢ȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ 
DXF 

Couche 
graphique 

Style Note(s) 

ESPACE PLAN 
    

DONNÉES TEXTUELLES DES LOTS OFFICIELS 
ƴ Numéros de lots officiels (vues planimétriques) 

o Flèche de renvoi 
 

ƴ Numéros de lots (vues altimétriques) 
o Flèche de renvoi 

 
ƴ Mesure linéaire 

o Flèche de renvoi 
 

ƴ Superficie 
ƴ Volume 

 
ƴ Rattachement, hauteur, altitude 

o Flèche de renvoi 
 

 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 
TEXT 
TEXT 
 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 

 
OFF_NO_LOT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 

 
Plan style Gras 
CONTINUOUS 
 
Plan style Normal 
CONTINUOUS 
 
Plan style Normal 
CONTINUOUS 
 
Plan style Normal 
Plan style Normal 
 
Plan style Normal 
CONTINUOUS  

 
Note 1 
Notes 3 et 4 
 
Note 1 
Notes 3 et 4 
 
Note 1 
Notes 3 et 4 
 
Note 1 
Note 1 
 
Note 1 
Notes 3 et 4 
 

DONNÉES GÉOMÉTRIQUES DES LOTS OFFICIELS 
ƴ Lot 

o Droite 
o Courbe 
o Sinueuse 

 

 
 
LINE 
ARC/CIRCLE 
LWPOLYLINE 

 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 

 
 
CONTINUOUS 
CONTINUOUS 
CONTINUOUS  

 
 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 

DONNÉES TEXTUELLES DES LOTS BORNANTS OU DE CONTEXTES 
ƴ Numéros de lots bornants ou de contexte 

o Flèche de renvoi 
 

ƴ Numéro du plan complémentaire (petit-pc) 
 

ƴ Nom de circonscription foncière 
o Flèche de renvoi 

 
ƴ Identification de type de territoire 

o Flèche de renvoi 
 

ƴ Toponyme hydrique 
o Flèche de renvoi 

 
ƴ Odonyme 

o Flèche de renvoi 
 

 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 
TEXT 
 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 
TEXT 
LINE/LWPOLYLINE 
 

 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 

 
Plan style Normal 
CONTINUOUS 
 
Plan style Normal 
 
Plan style Normal 
CONTINUOUS  
 
Plan style Normal 
CONTINUOUS  
 
Plan style Normal 
CONTINUOUS 
 
Plan style Normal 
CONTINUOUS 
 

 
Note 1 
Note 3 et 4 
 
Note 1 
 
Note 1 
Notes 3 et 4 
 
Note 1 
Notes 3 et 4 
 
Note 1 
Notes 3 et 4 
 
Note 1 
Notes 3 et 4 

DONNÉES GÉOMÉTRIQUES DES LOTS BORNANTS OU DE CONTEXTES 
ƴ Lot 

o Droite 
o Courbe 
o Sinueuse 

 
ƴ Territoire non cadastré (TNC) 

o Droite 
o Courbe 
o Sinueuse 

 
ƴ Circonscription foncière (TNC) 

o Droite 
o Courbe 
o Sinueuse 

 
 
LINE 
ARC/CIRCLE 
LWPOLYLINE 
 
 
LINE 
ARC/CIRCLE 
LWPOLYLINE 
 
 
LINE 
ARC/CIRCLE 
LWPOLYLINE 

 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 

 
 
DASHED 
DASHED 
DASHED 
 
 
DASHED 
DASHED 
DASHED 
 
 
DASHED 
DASHED 
DASHED 

 
 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
 
 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
 
 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 

/ŀŘǊŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Cadre de détail 

LINE/LWPOLYLINE 
LINE/LWPOLYLINE 
 

HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 

DOT 
DOT 

Notes 2 et 3 
Notes 2 et 3 

Autres données textuelles 
Autres données géométriques 

TEXT 
LINE/LWPOLYLINE/  
ARC/CIRCLE 
 
 

HAB_CAD_AUT 
HAB_CAD_AUT 
 
 
 

Plan Style Normal 
CONTINUOUS/DOT/
DASHED/DASHDOT/
DIVIDE/PHANTOM/ 
BORDER/HIDDEN  

Note 1 
Notes 2 et 3 
 
 
 

Tableau 3 - Attributs des éléments 
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Notes explicatives 

Note 1 :  

Les éléments géométriques sont réduits à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du plan désirée14F

16. 

La taille des données textuelles ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ doit être égale ou supérieure à la taille minimale autorisée : 

Donnée textuelle Taille (mètre) 

Numéro de lot  0,00194 

Texte de structure 0,001 

Autres textes 0,00176 

Tableau 4 τ Taille des annotations 

Chaque style de texte utilise la police suivante :  

Style Police 

Plan style Normal Arial Narrow 

Plan style Gras  Arial Narrow Gras 

Texte de structure  Courrier New 

Tableau 5 τ Style et police de texte 

Note 2 :  Les lignes de lot ne sont pas structurées. 

 

Note 3 :  Les données géométriques peuvent être également de type LWPOLYLINE. 

  Les épaisseurs autorisées pour les lignes sont 0,25 mm, 0,35 mm ou 0,50 mm15F

17. 

Note 4 :  La ŦƭŝŎƘŜ ŘŜ ǊŜƴǾƻƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƻǳ multiple (polyligne) et se termine par une 

pointe de flèche. 

2.1.4.1.2 Information textuelle structurée du cartouche 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

renseignements inscrits sur le cartouche du fichier du plan complémentaire sont comparés à ceux issus du fichier 

Řǳ ōƻǊŘŜǊŜŀǳΣ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ texte de structure όI!.ψ/!5ψLbCψ{¢wύ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ ŀǘǘŀŎƘŞ Ł ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩinformation textuelle 

structurée όI!.ψ/!5ψLbCύ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ tŀǊ ζ même 

position », il faut entendre la superposition des points de justification inférieurs gauches du texte de structure et 

ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜȄǘǳŜƭƭŜ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊΦ [Ŝǎ ǘŜȄǘŜs de structure sont de couleur 1 et sont en lettres minuscules. 

 

 
16 La taille et la position du cadre extérieur de chacun des feuillets du plan complémentaire doivent être conservées. Par conséquent, la 
taille des données géométriques est réduite selon ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ utilisée. 
17 Les largeurs de traits du même type (limite de lot, limite de lot bornant, limite pour une différence ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, limite pour 
une ouverture au plancher et au plafond, périmètre extérieur du bâtiment) doivent être de même épaisseur ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 
complémentaire. 



Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
18 

TABLEAU DES TEXTES DE STRUCTURES 

Texte de structure 
(HAB_CAD_INF_STR) 

Information textuelle structurée 
(HAB_CAD_INF) 

Référence 

no_lot_pc Inscription dΩun lot sur le feuillet (simple énumération) 

Figure 10 

no_lot_pc_de_# 5Şōǳǘ ŘŜ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴ ŦŜǳƛƭƭŜǘ 

no_lot_pc_a_# Cƛƴ ŘŜ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻǘ ŘΩǳƴ ŦŜǳƛƭƭŜǘ 

no_pc Numéro du plan complémentaire  

no_dos Numéro de dossier de mise à jour cadastrale 

nm_cir_fon Nom de la circonscription foncière 

Figure 20 

nm_mun Nom de la municipalité et sa désignation 

ref_leg Référence légale 

de_lie_min Nom du lieu de la minute 

pr_arp_geo Prénom de lΩarpenteur-géomètre 

nm_arp_geo Nom de lΩarpenteur-géomètre 

no_min Numéro de la minute 

da_min Date de la minute 

Tableau 6 - Textes de structures 

2.2 Le cartouche du plan cadastral complémentaire 

Le cartouche rassemble lΩinformation pertinente et relative à la demande de mise à jour. Ces renseignements sont 

essentiels à la compréhension de la demande de mise à jour et établissent lΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴs, la liste des 

lots qui y sont représentés, les légendes, les notes diverses appropriées au feuilletΣ ƭΩŀǳǘŜǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ 

complémentaire et plusieurs données descriptives associées aux lots reǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƭŀƴΦ 

 

Un nouveau feuillet doit être de format A0 ou A1. LΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ des éléments géométriques de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ est adaptée au format du feuillet choisi. Idéalement, le format de feuillet est identique pour 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜΦ 

 

[Ŝǎ ŎŀŘǊŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Řǳ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ 

modifiés. De plus, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ł ŞŘƛǘŜǊΣ ƭŜǎ renseignements inscrits sur le 

cartouche ne doivent pas être modifiés et leurs positions doivent être conservées. 

 

Les cartouches sont disponibles ǎƻǳǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Gabarits » de « Mon espace client » du portail ministériel, section 

Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǇŜƴǘŜǳǊǎ-géomètres.  

Un nouveau feuillet ajouté à un plan complémentaire existant peut être de format différent du feuillet 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

  

https://portail-info.foncier.gouv.qc.ca/arpenteurs-geometres/cadastre/mise-a-jour-du-cadastre/gabarits/
https://portail-info.foncier.gouv.qc.ca/arpenteurs-geometres/cadastre/mise-a-jour-du-cadastre/gabarits/
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Figure 9 - Cartouche complet du plan complémentaire 



Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
20 

2.2.1 [ΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ feuillet 

[ΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎΦ  

 
Figure 10 - Cartouche τ #Lots / #PC / #SIRF / #feuillet / #dossier / échelle 

Cette énumération doit être en ordre croissant. Elle comprend uniquement les lots (en totalité ou en partie) 

présentés sur les vues planimétriques suivantes ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ Řǳ feuillet : 

ƴ Vue en plan 

ƴ Vue de localisation 

ƴ Vue de localisation et vue en plan 

ƴ ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

ƴ Vue de détail 

ƴ ±ǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

Les lots inscrits et énumérés sur le cartouche (HAB_CAD_INF) sont validés par rapport à ceux représentés sur les 

vues planimétriques ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ (OFF_NO_LOT). 

 

Des structures (HAB_CAD_INF_STR) doivent être associées à chacun des numéros de lots inscrits sur le cartouche. 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ à », « et » ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƛǊƎǳƭŜ « , » permeǘ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭΩŞƴǳƳŞǊŀǘƛƻƴ des lots individuels ou leurs 

intervalles18
Χ 

ƴ Lot individuel (utilisation de « , » ou « et ») : « no_lot_pc » 

Exemple : 1 000 000, 1 000 002 et 1 000 004 

ƴ Intervalle de lots (utilisation de « à ») : « no_lot_pc_de_X » à « no_lot_pc_a_X »17F

19 

Exemple : 1 000 000 à 1 000 004 

 

Notez que le texte « Lots représentés sur ce feuillet (en totalité ou en partie) : » doit être reporté intégralement. 

 
18 Voir « LΩinformation textuelle structurée du cartouche ». 
19 · Ŝǎǘ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜΦ [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜ Ł мΦ 
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Le numéro de lot est attribué au numéro de dossier ǎƻǳǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ « réservation » de « Mon espace client » du 

portail du Ministère. 

Un maximum de 300 numéros de lots et de 10 numéros de plans complémentaires est attribué par 

réservation. Pour obtenir des numéros de lots ou des numéros de plans complémentaires 

supplémentaires, une nouvelle demande de réservation devra être faite pour le numéro de dossier. 

2.2.1.1. Feuillet composé uniquement de vues de coupes 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ feuillet ŘΩǳƴ plan complémentaire est composé uniquement dΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ vues de coupes, tous 

les lots représentés et associés à la demande de mise à jour doivent être énumérés sur le cartouche de ce feuillet. 

Tous les lots représentés dans les vues de coupes de ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ Řoivent être situés sur la couche graphique 

HAB_CAD_AUT.  

2.2.2 Le numéro de plan cadastral complémentaire 

Le numéro du plan complémentaire (PC-#####) est inscrit sur chacun des feuillets et est accompagné de la 

structure « no_pc » qui lui est associée F

20 (figure 10). 

Le numéro de plan complémentaire est attribué lors de la réservation des numéros de lotsΣ ǎƻǳǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ 

« réservation » de « Mon espace client » du portail ministériel. 

!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻōƭƛƎŜ de joindre un plan parcellaire à 

la demande de mise à jour cadastrale. 

  

 
20 Voir « LΩinformation textuelle structurée du cartouche ». 
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2.2.3 [Ŝ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Řǳ Registre foncier du Québec 

/ƘŀǉǳŜ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ numéro de plan complémentaire est ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ numéro unique dΩindexation 

désigné ǇŀǊ ƭΩŀŎǊƻƴȅƳŜ ζ SIRF ». Ce numéro fait référence au sȅǎǘŝƳŜ ŘΩinformation du Registre foncier et est 

ƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre sous le numéro du plan complémentaire. Il ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ŝǘ prend 

la forme suivante : 1001, 1002, 1003, etc. (figure 10).  

Pour tout nouveau numéro de plan complémentaire, le numéro dΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŦŜǳƛƭƭŜǘ Řƻƛǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ 

à 1001. Il croît selon lΩƻǊŘǊŜ des numéros des feuillets supplémentaires. 

Fichier numérique (séquence des 
numéros de feuillets) 

Pagination des feuillets bǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ du 
Registre foncier 

D1234567PC102320011.pc  Feuillet 1 de 3 1001 

D1234567PC102320021.pc  Feuillet 2 de 3 1002 

D1234567PC102320031.pc  Feuillet 3 de 3 1003 

Tableau 7 - Numérotation des feuillets et leurs fichiers 

2.2.3.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

Le feuillet à insérer dans un plan complémentaire doit commencer au prochain numéro ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ disponible. 

Il croît ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

Le prochain ƴǳƳŞǊƻ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ disponible pour un plan complémentaire est diffusé sur Infolot ou le Registre 

foncier du Québec en ligne. 

ƴ Infolot : en consultant les ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜǎ Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ 

lot de ce plan. 

ƴ Registre foncier du Québec en ligne : en consultant un numéro de lot du plan complémentaire ŘŜ ƭΩƻƴƎƭŜǘ 

« Plan cadastral ». 

 

  

https://appli-s.proddmz.externe/Infolot
https://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/sirf/
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2.2.4 La numérotation du feuillet 

Un numéro unique doit être associé à chacun des feuillets et permettre leur pagination. 

[ŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦŜǳƛƭƭŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ numéro de feuillet et du nombre total de feuillets. Pour un 

nouveau numéro de plan complémentaire, la pagination du premier feuillet doit commencer à « 1 de X »19F

21 

(figure 10). [ŀ ǇŀƎƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳƛǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŦƛŎƘƛŜǊǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ 

(tableau 7). Quant au nombre total de feuillets, il a la même valeur pour tous les feuillets du plan complémentaire 

ƻǳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ŘΩǳƴe même série de plans. 

2.2.4.1. Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

[ƻǊǎǉǳΩun nouveau feuillet doit être créé, il ǾƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ dans le plan complémentaire. La nouvelle numérotation 

du feuillet doit être inscrite sous ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩune nouvelle pagination ou ŘΩun nouveau numéro de série. 

2.2.4.1.1 Nouvelle pagination 

Une nouvelle pagination est exigée uniquement lorsque ces situations surviennentΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, 

pour le remplacement : 

ƴ de lots superficiaires pour créer ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜǎ; 

ƴ de lots de copropriété pour créer ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ. 

pour la correction : 

ƴ de lots superficiaires; 

ƴ de lots de copropriété. 

La pagination du nouveau feuillet est établie en fonction du numéro de feuillet de la vue remplacée ou corrigée. 

La pagination des nouveaux feuillets correspond à celle du numéro de ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ, en 

majuscule, un caractère alphabétique. Le caractère alphabétique suivant la lettre « Z » est « AA » et « AB » et suit 

cette séquence continue pour les feuillets supplémentaires.  

Quant au nombre total de feuillets, il reste invariable et son numéro provient du plan complémentaire ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ou de la série de plans ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

Conséquemment, la numérotation des nouveaux feuillets doit suivre la règle suivante : 

ƴ Lorsque aucun caractère alphabétique ƴΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǘ, sa numérotation doit être 

accompagnée de la lettre « A » et suivre une séquence continue pour la numérotation des feuillets 

suǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ (1A, 1B, 1C, etc.); 

Exemple : « Feuillet 1 de 10 » engendre « Feuillet 1A de 10 » et « Feuillet 1B de 10 ». 

  

 
21 « X » correspond au nombre total de feuillets composant le nouveau plan complémentaire. 
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 ƴ [ƻǊǎǉǳΩun caractère alphabétique accompagne déjà la numérotation du ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ la nouvelle 

pagination doit poursuivre la séquence amorcée (1D, 1E, etc.). 

Exemple : « Feuillet 2A de 4 » et « Feuillet 3C de 4 » engendrent « Feuillet 2B de 4 » et  

« Feuillet 3D de 4 ». 

 
Figure 11 - Cartouche τ Numéro de feuillet 

Le regroupement de lots peut avoir pour effet que certaines vues représentées sur des feuillets différents ne sont 

plus pertinentes. Il en est entre autres des vues suivantes qui, ŀǾŀƴǘ ŘΩêtre regroupées, sont représentées sur des 

feuillets différents : 

ƴ Des vues en plan regroupées en une seule ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ; 

ƴ Des ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ différentes regroupées en un seul étage; 

ƴ Une vue ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ǳƴe vue de détail Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΤ 

ƴ ¦ƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΦ 

Conséquemment, la numérotation des nouveaux feuillets doit suivre la règle suivante :  

ƴ LorsquΩǳƴ ŘŜǎ numéros de feuillet nΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ le premier des numéros de feuillets doit être 

considéré. 

Exemple : « Feuillet 2A de 5 » et « Feuillet 3 de 5 » engendrent « Feuillet 2B de 5 ». 

2.2.4.1.2 Nouveau numéro de série 

Une nouvelle série de plans est exigée uniquement lorsque ces situations surviennentΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire, 

pour le remplacement : 

ƴ de lots superficiaires en lots de copropriété; 

ƴ dŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ; 

ƴ de lots à regrouper provenant de séries différentes. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǎŞǊƛŜ de plans est utilisé, son ƴƻƳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƭǇƘŀōŞǘƛǉǳŜ ŀƧƻǳǘŞ 

en majuscule au-dessus des numéros du feuillet (p. ex., « SÉRIE A », « SÉRIE B »). Lorsque ce caractère 

alphabétique ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎΣ il doit commencer par « B ». La « SÉRIE A » sera ajoutée 

par le ou la ministre responsable du cadastre ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ [Ŝ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǎŞǊƛŜ 

suivant la lettre « Z » est « AA » et « AB » et suit cette séquence continue pour les numéros de série 

supplémentaires. 
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 La pagination des nouveaux feuillets et le nombre total de feuillets ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ de plans sont indépendants de 

celle Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. La pagination et son nombre total sont propres à chacune des nouvelles 

séries de plans. Le premier feuillet doit donc commencer à « 1 de X »20F

22. 

Exemple : « Feuillet 2A de 4 » et « Feuillet 3 de 4 » engendrent « Feuillet 1 de 1 » de la série B. 

 
Figure 12 - Cartouche τ Numéro de série de plans 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ nouveau numéro de série de plans Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞΣ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞes pour les nouveaux lots.  

2.2.4.1.3 Correction ou remplacement dans une série de plans  

" Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘŜ ǎŞǊƛŜ ƴŜ ǎƻƛǘ nécessaire, lƻǊǎǉǳΩun numéro de série de plans apparaît sur le 

ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ, son nom doit être conservé et reporté pour chacun des nouveaux feuillets. La pagination des 

feuillets ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ de plans conserve les mêmes règles que celles traitant des nouveaux feuillets ajoutés à un 

plan complémentaire.  

Exemples : 

ƴ « Feuillet 2B de 3 » de la série C engendre « Feuillet 2C de 3 » de la série C;  

ƴ « Feuillet 1 de 3 » de la série A et « Feuillet 2B de 3 » de la série C engendrent « Feuillet 1A de 3 » de la 

série A et « Feuillet 2C de 3 » de la série C. 

  

 
22 « X » correspond au nombre total de feuillets composant le nouveau plan complémentaire. 
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2.2.5 Le numéro de dossier de mise à jour cadastral 

Le numéro de dossier est obligatoire sur chaque feuillet qui compose le plan. Il est accompagné de la structure 

« no_dos » qui lui est associée (figure 10). 

2.2.6 [ΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

[ΩŞŎƘŜƭƭŜ du plan est obligatoire sur le cartouche de chacun des feuillets du plan complémentaire. Les éléments 

ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ ǎƻƴǘ adaptés en fonction de ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ ǎƻƴǘ des multiples de 10 du nombre 1, 2 ou 5 (p. ex., 1:20, 1:500, 1:1 000), « 1:1 η Şǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭŀ 

plus grande.  

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ inscrite sur le cartouche ǎΩétablit pour les vues planimétriques de la façon suivante : 

1. Lorsque les vǳŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜǎ au feuillet, lΩéchelle de référence est celle inscrite sur le 

cartouche; 

2. Lorsque au moins une vue en plan est présentée sur le feuillet, son échelle de référence est celle inscrite 

sur le cartouche 21F

23; 

3. Lorsque ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŦŜǳƛƭƭŜǘΣ ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ de référence est celle inscrite 

sur le cartouche23. 

Toutes les vues en plan et la « vue de localisation et vue en plan η ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭŀ 

même échelle. Il en est de même pour lΩŞŎƘŜƭƭŜ de représentation ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ qui doit être identique pour 

tous les étages. 

[ΩŞŎƘŜƭƭŜ du cartouche est applicable à lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ou à la majorité des vues planimétriques et altimétriques 

présentées Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ Řǳ feuillet (figure 10). Conséquemment, lorsque lΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ est différente 

de celle inscrite sur le cartouche, elle devra être ajoutée sous le nom de cette vue. Seule la vue de localisation, la 

« vue de localisation et vue en plan »24, la vue de détail, la vue de coupe Ŝǘ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ sont 

admissibles à ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ cette inscription. 

  
Figure 13 - Échelle vue de localisation 

  
Figure 14 - Échelle vue ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

  

 
23 [Ŝǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ǾǳŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴ et ŘΩǳƴŜ ζ vue de localisation et vue en plan » doivent être représentées sur des feuillets 
différents ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΦ 
24 /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŜǊ Ł ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ζ vue de localisation et vue 
en plan ». Conséquemment, ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ doit être considéré. 
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Des échelles horizontales et verticales différentes sont permises pour les vues de coupes ƭƻǊǎǉǳΩelles améliorent 

la compréhension du plan. Dans ces circonstances, ces deux valeurs ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ indiquées pour 

la vue de coupeΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜs concorde avec celle inscrite sur le cartouche. 

 
Figure 15 - Échelle vue de coupe 

2.2.6.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

Les lots verticaux corrigés doivent être représentés à la même échelle que les feuillets dont ils proviennent. Dans 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ veuillez consulter le chapitre traitant du sectionnement.  

2.2.6.2 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

Les lots verticaux créés par remplacement doivent être représentés à la même échelle que les lots verticaux dont 

ils sont issus. 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ veuillez consulter le chapitre traitant du 

sectionnement. 

Les lots créés par remplacement qui changent leur modalité de propriété (p. ex., superficiaire à copropriété) et 

présentés dans une nouvelle série de plans ne sont pas assujettis à cette obligation. 
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2.2.7 La légende 

[ŀ ƭŞƎŜƴŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƭŀƴΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

complète sur le cartouche de chacun des feuillets qui composent le plan complémentaire. Les styles de traits à 

utiliser pour chacun des éléments linéaires sont les suivants : 

 

  
Figure 16 - Cartouche τ Légende styles de traits 

Les styles de traits ne peuvent se superposer. Conséquemment, la préséance de présentation des éléments 

linéaires qui se superposent Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

1. Limite de lot; 

2. Ouverture au plancher; 

3. 5ƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ; 

4. Ouverture au plafond; 

5. Différence de hauteur; 

6. Limite de lot bornant; 

7. Périmètre du bâtiment. 

[Ŝǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ sont 0,25 mm, 0,35 mm ou 0,50 mm pour chacun des types 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜΦ όVoir « Couche graphique (cartouche et espace plan) ».) 
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2.2.8 Les notes de référence relatives à une vue planimétrique ou 
altimétrique 

Certaines circonstances nécessitent ǉǳΩunŜ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ, de détail ou de coupe soit présentée sur un 

feuillet autre ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƛƭ tient à préciser. Conséquemment, une note de référence doit être ajoutée au 

cartouche du feuillet sur lequel le cadre de localisation ou le trait de coupe est situé.  

ƴ tƻǳǊ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ǳne référence est inscrite sur le cartouche du feuillet qui 

présente le cadre de localisation de ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ vues. 

ƴ Pour la vue de coupe spécifique, une référence est inscrite sur le cartouche du feuillet qui présente le trait 

de coupe spécifique. 

ƴ Pour la vue de coupe type, une référence est inscrite sur le cartouche du feuillet qui présente les lots de 

la vue dΩŞǘŀƎŜ. 

ƴ Pour la vue de coupe transversale, une référence est inscrite sur le cartouche du feuillet qui présente le 

lot ou le groupe de lots de la vue en plan. 

  

 

  
Figure 17 - Cartouche τ Note de référence 
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À cette fin, un espace est prévu sur le cartouche du feuillet. Les notes de référence à ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ peuvent 

prendre différentes formes. 

Exemples : 

ƴ Une vue de détail; 

NOTE : Voir feuillet 3 de 4 de la série B pour le détail C. 

ƴ Une vue ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ; 

NOTE : Voir feuillet 4F ŘŜ с ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ н. 

ƴ Une vue de coupe. 

NOTE : Voir feuillet 2 de 5 pour la coupe B-B. 

 NOTE : Voir feuillet 2 de 6 pour les coupes A-A et B-B. 

 NOTE : Voir feuillet 4 de 4 pour la coupe type des lots X.23F

25 

 NOTE : Voir feuillet 2B de 6 pour la coupe transversale des lots X.25 

 NOTE : Voir feuillet 4 de 5 pour les coupes des lots X.24F

26 

Les vues de coupes, de détails Ŝǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘs sont les seules vues qui peuvent être référées sur le 

ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŦŜǳƛƭƭŜǘΦ  

2.2.8.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

Pour une demande de mise à jour de correction, une note de ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ doit 

être ajoutée au cartouche du nouveau feuillet lorsque cette coupe est inchangée. Au contraire, les références à 

ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ sont proscrites; celles-ci doivent être redessinées. 

2.2.8.2 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

Pour une demande de mise à jour de remplacement, toutes les références à des vues du plan complémentaire 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎ pour les nouveaux lots. Toutes les nouvelles vues nécessaires à la représentation 

habituelle ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ  

 
25 « X » est un lot ou une énumération de lots. 
26 Lorsque plusieurs types de coupes doivent être référés à un numéro de feuillet. « X » est un lot ou une énumération de lots. 
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2.2.9 Les références au document joint, aux mesures et au système de 
référence altimétrique 

Les références au document joint, aux mesures utilisées et aux altitudes sont obligatoires et doivent être 

complètes sur le cartouche de chacun des feuillets qui composent le plan complémentaire. 

  
Figure 18 - Cartouche τ Références aux unités de mesure et au système altimétrique 

2.2.9.1 Système de référence altimétrique 

Les altitudes orthométriques inscrites sur le plan complémentaire doivent référer au système altimétrique 

CGVD28 ou CGVD2013. Pour les nouveaux plans complémentaires, le système de référence altimétrique 

CGVD2013 est suggéré. 

Un des textes suivants est obligatoire et complet sur chaque feuillet qui compose le plan complémentaire  

(figure 18). 

Exemples : 

ƴ « Les altitudes orthométriques inscrites sur ce plan sont en référence au système altimétrique CGVD28 ». 

ƴ « Les altitudes orthométriques inscrites sur ce plan sont en référence au système altimétrique 

CGVD2013 ». 

2.2.9.1.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

Le système de référence orthométrique doit être le même pour tous les feuillets constituant un plan 

complémentaire. Il doit être reporté sur le cartouche des nouveaux feuillets des lots corrigés ou créés par 

remplacement. 

 

Les lots immatriculés avant 2016, ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ, sont présumés être en 

référence au système de référence altimétrique CGVD28. La note relative au système de référence altimétrique 

CGVD28 doit alors être ajoutée sur chacun des nouveaux feuillets.  
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2.2.9.2 Note de non-conformité 

La note de non-conformité permet dΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎŞƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ 

remplacé25F

27 ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǇƻǳǊ les nouveaux lots verticaux ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ. Le 

chapitre 14.1.6 des Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre 

du Québec, mis à jour en avril 2025, précise les modalités.  

Lorsque applicable pour une demande de mise à jour cadastrale de remplacement, elle est inscrite sur tous les 

nouveaux feuillets. Cette note est toujours située au même endroit et prend toujours la forme suivante : 

« NOTE : Un rapport ŘŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre soumis au ou à la ministre responsable du cadastre accompagne le 

présent dossier. Ce rapport explique les différences constatées entre les lots ou certains lots créés et le lot dont 

ils sont issus. » 

 

  
Figure 19 - Cartouche τ Note de non-conformité 

2.2.9.2.1 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

La note de non-conformité est admissible sans restriction pour les données descriptives de lots verticaux 

remplacés. Toutefois, elle ƴΩest pas admissible pour les données géométriques de lots verticaux créés par le 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ verticaux. 

  

 
27 Le lot remplacé est un lot horizontal ou un lot de base du plan du cadastre du Québec. 
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2.2.10 Les données légales 

Aux endroits prévus sur le cartouche, les textes suivants doivent être inscrits sur chacun des feuillets : 

ƴ « CADASTRE VERTICAL »;  

ƴ « PLAN CADASTRAL COMPLÉMENTAIRE »; 

ƴ « CADASTRE DU QUÉBEC ».  

 

Les données légales suivantes sont obligatoires et structurées sur le cartouche de chacun des feuillets26F

28 : 

ƴ Circonscription foncière (nm_cir_fon) 

ƴ Municipalité (nm_mun) 

ƴ Référence légale (ref_leg) 

ƴ Lieu de la minute (de_lie_min) 

ƴ Prénom ŘŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre (pr_arp_geo) 

ƴ Nom ŘŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre (nm_arp_geo) 

ƴ Minute ŘŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre (no_min) 

ƴ Date de la minute (da_min) 

 

Le matricule ŘŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞΣ Ƴŀƛǎ se doit ŘΩy figurer. Pour sa part, le numéro de 

ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊǇŜƴǘŜǳǊ-géomètre ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ structuré et son inscription est facultative. 

  
Figure 20 - Cartouche τ Données légales 

  

 
28 Voir « Les informations textuelles structurées du cartouche » 
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2.3 [ΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ du plan cadastral complémentaire 

[ΩŜǎǇŀŎŜ plan est composé de différentes vues dont les spécificités dépendent du type de lot vertical à 

représenter. Certaines vues sont exclusives aux lots superficiaires ou aux lots de copropriété, ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ 

communes. 

ƴ Lot de type superficiaire : 

o Vue en plan 

o Vue de localisation et vue en plan 

o Vue de coupe 

Á Coupe spécifique 

Á Coupe transversale 

o ±ǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ƴ Lot de type copropriété : 

o Vue de localisation et vue en plan 

o Vue de localisation 

o ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ  

o Vue de coupe 

Á Coupe spécifique 

Á Coupe type 

o Vue de détail 

o ±ǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les différentes vues et les éléments graphiques qui les composent sont décrits dans ce chapitre.  
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2.3.1 Les vues 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ peuvent être planimétriques ou altimétriques.  

ƴ Elle est dite planimétrique ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ, en deux dimensions, un lot ou un groupe de lots 

visualisés par un observateur situé au zénith. 

ƴ Elle est dite altimétrique ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ, en deux dimensions, un lot ou un groupe de lots visualisés 

de profil par un observateur situé à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ. 

Conséquemment, la combinaison des vues planimétriques et altimétriques permet de visualiser entièrement les 

limites et les valeurs nécessaires à la représentation cadastrale des lots verticaux.  

Ces vues seront détaillées dans les prochains chapitres et se divisent Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ comme suit : 

Les vues planimétriques : 

ƴ Vue en plan 

ƴ Vue de localisation 

ƴ Vue de localisation et vue en plan 

ƴ ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

ƴ Vue de détail 

Les vues altimétriques : 

ƴ Vue de coupe 

o Coupe spécifique 

o Coupe type 

o Coupe transversale 

La vue additionnelle planimétrique ou altimétrique : 

ƴ ±ǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

2.3.1.1 Vue en plan 

La vue en plan est une vue planimétrique qui permet de représenter un ou des lots superficiaires par intervalle 

dΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. La vue en plan présente les mesures, les contenances et les lots bornants ŘΩǳƴ ƭƻǘ ƻǳ ŘΩun groupe de 

lots en fonction de leur altitude inférieure. 

La vue en plan est présentée sur le feuillet ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩun polygone de base « Grand-PC » ou ŘΩun 

plan complémentaire associé à un lot de base « petit-pc ». 

Éléments présentés 

Chaque vue doit comporter les éléments suivants : 

ƴ Numéro de lot 

ƴ Limites du lot et leurs mesures 

ƴ Superficie pour chaque polygone de lot 

ƴ Lots bornants et leurs limites 
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Et comporter ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ nécessaires : 

ƴ Volume ou une référence à celui-ci 

ƴ Rattachement cadastral 

ƴ Différence de hauteur ou ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Valeur ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Trait de coupe 

2.3.1.1.1 Lot superficiaire associé à un polygone de base (Grand-PC) 

ƴ Lorsque des lots sont représentés dans un polygone de base, chacune des ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩaltitudes doit être 

montrée entre le nadir et le zénith. Les vues en plan ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ peuvent être montrées de 

deux façons différentes, soit en fonction dΩǳƴe vue en plan par intervalle ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ou en fonction des 

altitudes aux vues de coupes spécifiques. 

2.3.1.1.1.1 La vue en plan par intervalle ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

La vue en plan ǇŀǊ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ montre les limites, les mesures, les superficies et les rattachements des 

lots applicables pour ǘƻǳǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩaltitude concernée. Conséquemment, une nouvelle vue en plan est ajoutée 

au plan complémentaire lorsquΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ par : 

ƴ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ; 

ƴ un changement de numérotation de lot. 

Une limite correspondant à une différence de hauteur ou une différence ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ǉeut être ajoutée pour 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘΦ Les détails concernant ces différences sont expliqués aux chapitres traitant des 

limites pour une différence de hauteur et pour une différence ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ (figure 73). 

Nom de la vue 

Le nom de la vue est inscrit sous sa représentation et a pour forme « VUE EN PLAN DES LOTS X DE LΩALTITUDE A À 

LΩALTITUDE B »27F

29. 

 
29 « X » est un lot ou une énumération de lots.  
    « A » Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ. 
    « B » Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ. 
    Au besoin, « DE LΩALTITUDE A » peut être remplacé par « DU NADIR » et, « À LΩALTITUDE B », remplacé par « AU ZÉNITH ». 
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Figure 21 - Vue en plan τ Grand-PC 

2.3.1.1.1.1.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ remplacés ou corrigés doivent être 

présentées. 

2.3.1.1.1.2 La vue en plan en fonction de la vue de coupe spécifique (Grand-PC) 

La vue en plan montre toutes les altitudes inférieures ou supérieures ŘΩǳƴ ƭƻǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ 

spécifique ou de toute ŀǳǘǊŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭa vue en plan. Des limites pour une différence de 

hauteur et pour une ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ indiquent lŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ et sont 

conséquentes avec les ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ coupe spécifique. 

À tout endroit de la vue de coupe spécifique, un seul groupe de valeurs ŘΩaltitudes inférieures ou supérieures doit 

paraître8F

30. Les altitudes inférieures et supérieures réfèrent respectivement aux plus basses et aux plus hautes 

altitudes inscrites sur la vue de coupe. 

La « vue en plan en fonction de la vue de coupe spécifique » est une alternative permettant de réduire le nombre 

de vues du plan complémentaire. Son utilisation ne doit en aucun moment réduire la qualité de représentation 

des lots. Autrement, une représentation de la ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ doit être utilisée.  

  

 
30 Exemple : Un lot ne peut représenter des altitudes inférieures différentes au même endroit pour une même vue en plan. 
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Nom de la vue 

Lorsque des altitudes réfèrent à une vue de coupe, et selon les possibilités, la vue en plan a pour nom : 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DE LΩALTITUDE Z AUX ALTITUDES INSCRITES SUR LA COUPE A-A »29F

31;  

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DES ALTITUDES INSCRITES SUR LA COUPE A-A À LΩALTITUDE Z »31; 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DE LΩALTITUDE Z AUX ALTITUDES INFÉRIEURES INSCRITES SUR LA COUPE A-A »31; 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DE LΩALTITUDE Z AUX ALTITUDES SUPÉRIEURES INSCRITES SUR LA COUPE A-A »31; 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DES ALTITUDES INFÉRIEURES INSCRITES SUR LA COUPE A-A À LΩALTITUDE Z »31; 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DES ALTITUDES SUPÉRIEURES INSCRITES SUR LA COUPE A-A À LΩALTITUDE Z »31; 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DES ALTITUDES INFÉRIEURES AUX ALTITUDES SUPÉRIEURES INSCRITES SUR LA COUPE A-A »31. 

  

 
31 [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ coupe présente une seule limite ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 
« X » est un lot ou une énumération de lots, « Z η Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ et « A-A » est le nom de la vue de coupe.  
Au besoin, « DE LΩALTITUDE Z » et « À LΩALTITUDE Z » peuvent être remplacés respectivement par « DU NADIR » et « AU ZÉNITH ». 
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Figure 22 - Vue en plan en fonction de la vue de coupe spécifique 

Lorsque des altitudes réfèrent à celles inscrites sur la vue en plan, cette dernière a pour nom : 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DE LΩALTITUDE Z AUX ALTITUDES INSCRITES SUR LA VUE EN PLAN SUPÉRIEURE »30F

32; 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DES ALTITUDES INSCRITES SUR CETTE VUE EN PLAN À LΩALTITUDE Z »32; 

ƴ « VUE EN PLAN DES LOTS X DES ALTITUDES INSCRITES SUR CETTE VUE EN PLAN AUX ALTITUDES INSCRITES SUR LA VUE EN PLAN 

SUPÉRIEURE » 32. 

 
32 « X » est un lot ou une énumération de lots. 
    « Z » Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ. 
    Au besoin, « DE LΩALTITUDE Z » et « À LΩALTITUDE Z » peuvent être remplacés respectivement par « DU NADIR » et « AU ZÉNITH ». 
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Figure 23 - Vue en plan en fonction des altitudes de la vue en plan 

2.3.1.1.1.2.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

Toutes les vues montrant lΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎ ƻǳ ŎƻǊǊƛƎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

présentées. 
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2.3.1.1.2 Lot superficiaire associé à un lot de base (petit -pc) 

LorsquΩǳƴ lot superficiaire traverse un lot de base, il doit être montré sur le Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩune 

seule ǾǳŜ Ŝƴ ǇƭŀƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ valeurs de ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ et leurs limites, mesures, 

superficies, volumes et rattachements du lot superficiaire sont montrés sur cette unique vue. Au minimum, une 

vue de coupe spécifique ou une vue de coupe transversale doit accompagner chacun des lots superficiaires 

associés à un lot de base. 

Nom de la vue 

Le nom de la vue est inscrit sous sa représentation et a pour forme « VUE EN PLAN DES LOTS X AUX ALTITUDES VARIANT 

ENTRE A ET B »31F

33. 

  
Figure 24 - Vue en plan τ Petit-pc  

 
33 « X » est un lot ou une énumération de lots. 
    « A » Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ. 
    « B » Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ. 
    Au besoin, « A » peut être remplacé par « LE NADIR » et « B », par « LE ZÉNITH ». 
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2.3.1.2 Vue de localisation 

La vue de localisation est une vue planimétrique qui permet de représenter un ou des lots en copropriété 

comprenant au moins un périmètre extérieur du bâtiment. Cette vue est présentée exclusivement pour un 

polygone de base (Grand-PC). 

Nom de la vue 

Le nom de la vue est inscrit sous sa représentation et a pour forme « VUE DE LOCALISATION ». Lorsque ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

représentation de la vue est différente de celle du cartouche, elle doit être inscrite sous le nom de la vue. 

Éléments présentés 

Chaque vue doit comporter les éléments suivants : 

ƴ Numéro de lot 

ƴ Limites du lot et leurs mesures 

ƴ Superficie globale 

ƴ Lots bornants et leurs limites 

ƴ Périmètre(s) de bâtiment et ses rattachements 

Et comporter ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ : 

ƴ Rattachement cadastral 

ƴ Superficie, volume, différence ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ et de hauteur (p. ex., stationnement limité en altitudes)  
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Figure 25- Vue de localisation 

Le périmètre extérieur Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ƭƻǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ 

localisation et, incidemment, Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ polygone de base.  

2.3.1.2.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

[ŀ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩon y apporte une modification géométrique. 

 

2.3.1.2.2 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

La vue de localisation doit être présentée ƭƻǊǎǉǳΩon doit y apporter une modification géométrique, autre que la 

nouvelle numérotation du lot portée à cette vue.  

Cette modification géométrique comprend, entre autres, le regroupement du lot correspondant à ƭΩŀƛǊŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ 

du bâtiment et le lot correspondant ŀǳ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ. Ces deux lots correspondent généralement, 

initialement et respectivement, aux numéros « ҍ1 » et « ҍ2 » ŘΩǳƴ plan de cadastre vertical dΩun territoire non 

rénové. 
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2.3.1.3 Vue de localisation et vue en plan 

La « vue de localisation et vue en plan » est une vue planimétrique qui permet de représenter, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, un ou 

des lots superficiaires par une vue en plan par ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ au moins un de ces lots 

superficiaires ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩun périmètre extérieur du bâtiment aux Ŧƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ.  

Elle partage les mêmes caractéristiques que ƭŀ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴ polygone de base (Grand-PC) et celle 

de la vue de localisation quant au lot sur lequel un périmètre extérieur du bâtiment est représenté. 

[ΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩǳƴŜ « vue de localisation et vue en plan » doit comprendre ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ 

(p. ex., stationnement souterrain) ou lΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞǘŀƎŜ ǾƛǎƛōƭŜ au niveau du sol. 

Nom de la vue 

Le nom de la vue est inscrit sous sa représentation et a pour forme « VUE DE LOCALISATION ET VUE EN PLAN DES LOTS X 

DE LΩALTITUDE A À LΩALTITUDE B »32F

34. 

Éléments présentés 

Chaque vue doit comporter les éléments suivants : 

ƴ Numéro de lot 

ƴ Limites du lot et leurs mesures 

ƴ Superficie globale 

ƴ Lots bornants et leurs limites  

ƴ Périmètre(s) de bâtiment et ses rattachements 

Et comporter ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ : 

ƴ Volume, volume total ou une référence à celui-ci 

ƴ Rattachement cadastral 

ƴ Différence de hauteur et ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Valeur ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Superficie (pour autres lots sans périmètres du bâtiment) 

ƴ Trait de coupe  

 
34 « X » est un lot ou une énumération de lots. 
   « A » Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ. 
   « B » Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ. 
   Au besoin, « DE LΩALTITUDE A » peut être remplacé par « DU NADIR » et « À LΩALTITUDE B », remplacé par « AU ZÉNITH ». 
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Figure 26 - Vue de localisation et vue en plan 

2.3.1.3.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

La « vue de localisation et vue en plan » doit être présentée seulement ƭƻǊǎǉǳΩune modification géométrique doit 

être apportée pour le lot occupé par le périmètre extérieur du bâtiment. 

Lorsque cette vue doit être transmise, toutes les vues en plan ƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

lots remplacés ou corrigés doivent être présentées. 

La « vue de localisation et vue en plan » est titrée « vue en plan » lorsque ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ, autres que celui occupé 

par le périmètre extérieur du bâtiment, sont modifiés par correction ou par remplacement. 

 

La vue de localisation et la « vue de localisation et vue en plan η ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǎƛ ŘŜǎ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ.  
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2.3.1.4 VǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

[ŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ vue planimétrique qui permet de représenter uniquement des lots de copropriété inclus 

dans un bâtiment. Elle montre uniquement des lots ayant un volume. Cette vue permet de représenter, ŘΩǳƴŜ 

part, les lots situés à ƭΩétage désigné et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƭƻǘ représentant le gros ǆǳǾǊŜ Ŝǘ séparant les lots de 

ƭΩŞǘŀƎŜΦ Finalement, cette vue est présentée exclusivement pour un polygone de base (Grand-PC). 

Nom de la vue 

Le nom ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ est inscrit sous sa représentation et ǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ sous la forme suivante : 

« REZ-DE-JARDIN », « REZ-DE-CHAUSSÉE », « MEZZANINE », « PREMIER ÉTAGE », etc. Lorsque des bâtiments différents sont 

immatriculés simultanément, le nom du bâtiment doit être ajouté ǎƻǳǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ŘΩŞǘŀƎŜs « BÂTIMENT A », 

« BÂTIMENT B ». 

Éléments présentés 

Chaque vue ŘΩŞǘŀƎŜ doit comporter les éléments suivants : 

ƴ Numéro de lot 

ƴ Limites du lot et leurs mesures 

ƴ Superficie 

ƴ Volume, volume total ou référence à ce dernier 

ƴ Rattachement cadastral 

ƴ Périmètre du bâtiment 

ƴ Numéro de lot de la vue de localisation ou de la « vue de localisation et vue en plan »  

Et comporter ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ : 

ƴ Différence de hauteur et ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Valeur de hauteur et ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Ouverture au plancher et plafond 

ƴ tŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ 

ƴ Trait de coupe 

ƴ Lots bornants et leurs limites   
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Figure 27 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

2.3.1.4.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés ou remplacés 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩétage est corrigé ou remplacé par une demande de mise à jour, toutes les vues ŘΩŞǘŀƎŜs 

Řǳ ƭƻǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ doivent être présentées et le nom de la vue, reporté. 

Les éléments à représenter sur une nouvelle ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ dépendent ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƭƻǘ ŎƻƳƳǳƴ 

dans la demande de mise à jour.  
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ƴ Le lot ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ présenté seul (partie 1) 

LorsquΩun lot ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǎǘ remplacé ou corrigé, la nouvelle vue ŘΩŞǘŀƎŜ présente minimalement le 

périmètre du lot créé ou corrigé, ses lots bornants immédiats et le périmètre du bâtiment.  

 

  
Figure 28 - Lot remplacé τ suite de la figure 27 
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 ƴ [Ŝ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎŜǳƭ (partie 2) 

Lorsque la ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ est représentée entièrement, les numéros des lots bornants qui partagent leurs limites 

avec le lot commun sont en traits tiretés. Les périmètres des lots bornants sont exempts de mesures et seuls leurs 

numéros permettent de les identifier.  

 
Figure 29 - Lot remplacé τ suite de la figure 27  
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ƴ Le lot ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ présenté conjointement avec le lot commun 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƻǳ ŎƻǊǊƛƎŞ conjointement avec le lot commun, la nouvelle vue 

ŘΩŞǘŀƎŜ est représentée entièrement. Les numéros des lots bornants qui partagent leurs limites avec le lot 

commun sont en traits pleins. Les périmètres des lots bornants sont exempts de mesures et seuls leurs numéros 

permettent de les identifier. 

 
Figure 30 -  lot corrigé τ suite de la figure 27 

[Ŝ ƴƻƳ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŎƻǊǊƛƎŞ ƻǳ ŎǊŞŞ ǇŀǊ 

remplacement.  
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2.3.1.5 Vue de détail 

La vue de détail est une vue planimétrique qui permet de représenter, à une altitude précise, ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩun lot 

ou ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ qui, à ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ne peut pas être représentée dans la vue 

ŘΩŞǘŀƎŜ. Il en est de même du lot situé entre deux ǾǳŜǎ ŘΩétages et qui, à défaut, ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ. 

Un cadre pointillé de forme rectangulaire, circulaire ou ovale et parallèle au cartouche est présenté autant pour 

la vue de détail que pour son cadre de localisation. La vue de détail montre lΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ surface couverte par 

son cadre de localisation. La vue de détail est généralement présentée à la même échelle ǉǳŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 

sous-tend. Afin de faciliter sa compréhension, cette vue doit être ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜΦ 

Nom de la vue 

Le nom de la vue de détail sΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻǳǎ sa représentation : 

ƴ DÉTAIL X 

VUE DE DÉTAIL DES LOTS Y À LΩALTITUDE Z 3

35 

LΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ lorsquΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜΦ 

La première vue de détail ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ série de plans commence par le caractère 

alphabétique « A » et suit une séquence continue pour les vues de détails suivantes. Le nom des vues suivant la 

lettre « Z » est « AA » et « AB ». Des guillemets doivent être ajoutés aux valeurs « I » et « O » (p. ex., Détail « I »). 

Son cadre de localisation porte le même caractère alphabétique et a pour forme « voir détail X »34F

36. 

Éléments présentés 

Chaque vue doit comporter les éléments suivants : 

ƴ Numéro de lot à cette altitude 
ƴ Limites du lot et leurs mesures 
ƴ Superficie 
ƴ Volume ou une référence à celui-ci 
ƴ Lots bornants cette altitude 
ƴ Cadre en pointillé (DOT) 

 
Et comporter ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ : 

ƴ Différence de hauteur et ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
ƴ Valeur de hauteur et ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
ƴ Rattachement cadastral 
ƴ Trait de coupe 
ƴ Périmètre du bâtiment  

 
35 « X » est un caractère alphabétique en majuscule, « Y » est un lot ou une énumération de lots et « Z η Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜ 
inférieure du lot. 
36 « X » est le caractère alphabétique de la vue de détail correspondante. Il est en majuscule. 
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Figure 31 - Vue de détail 

2.3.1.5.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

La vue de détail doit porter le même nom et être redessinée si elle est toujours pertinente à cet endroit. 

Les notes de référence à une vue de détail Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ sont proscrites.  



Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
53 

 2.3.1.5.2 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

La vue de détail ajoutée, ou celle dont le cadre de localisation est reporté, doit porter un nouveau nom pour le 

nouveau feuillet. 

Une vue de détail doit suivre les règles de nomenclature mentionnées précédemment et doit suivre la séquence 

continue des caractères alphabétiques utilisés sur le plan complémentaire ou de la série de plans, selon une des 

situations suivantes : 

ƴ Nouvelle pagination du plan complémentaire : la séquence du nom de la vue se prolonge et suit celle déjà 

utilisée sur le plan complémentaire ou, si elle existe, de la même série de plans; 

ƴ Nouvelle série de plans ajoutée au plan complémentaire : la séquence du nom de la vue recommence à 

« A ». 

2.3.1.6 Vue de coupe 

La vue de coupe est une vue altimétrique qui permet de représenter en profil les altitudes des lots de type 

superficiaire ou les altitudes et les hauteurs des lots en copropriété.  

Au moins une vue de coupe doit être présentée pour chaque demande de mise à jour. 

Éléments présentés pour les lots superficiaires 

Chaque vue doit comporter les éléments suivants : 

ƴ Numéro de lot 

ƴ Limites du lot 

ƴ Lots bornants 

ƴ Valeur ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

Et comporter cet ŞƭŞƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊe nécessaire : 

ƴ Utilisation des termes « NADIR » et « ZÉNITH » avec leur flèche 

Éléments présentés pour les lots de copropriété 

Chaque vue doit comporter les éléments suivants : 

ƴ Numéro de lot 

ƴ Limites du lot 

ƴ Lots bornants 

ƴ Valeur ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Valeur de hauteur 

ƴ Périmètre du bâtiment 

ƴ Nom de la vǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

La coupe spécifique, la coupe type et la coupe transversale ont chacune leurs particularités. Le choix de la vue de 

coupe est établi en fonction de la modalité des lots à immatriculer (copropriété ou superficiaire) et du niveau de 

détail du profil à montrer. 
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2.3.1.6.1 Coupe spécifique 

Une coupe est dite « spécifique » lorsque le profil de cette vue permet de détailler ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ des altitudes et des 

hauteurs des lots traversés par un trait de coupe. 

La coupe spécifique a pour but de représenter des éléments de nature plus complexe (vue de détail, ouverture, 

hauteur variable, etc.) ou de rendre visibles certains détails qui ne peuvent pas être représentés sur une vue 

planimétrique. Particulièrement pour les lots superficiaires, cette vue doit montrer les limites et les valeurs 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ des lots. Spécialement pour la copropriété, cette vue doit montrer les limites ainsi que les valeurs 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ des lots. 

Cette vue est toujours ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ trait de coupe qui traverse les lots ou les parties de lots ŘΩune ou de 

plusieurs vues planimétriques. Conséquemment, la vue de coupe spécifique montre les numéros de lots traversés 

par le trait de coupe, y compris les lots bornants et le périmètre du bâtiment qui ceinturent les lots représentés. 

Nom de la vue 

Le nom de la vue est inscrit sous sa représentation et a pour forme « COUPE X-X »35F

37. La première coupe spécifique 

ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ série de plans est nommée « A-A » et suit une séquence continue 

pour les vues de coupes suivantes. 

Le nom des vues suivant « COUPE Z-Z » est « COUPE AA-AA » et « COUPE AB-AB ». Des guillemets doivent être ajoutés 

aux valeurs « I » et « O » (p. ex., Coupe « I » - « I »). 

Lorsque la vue de coupe spécifique est située sur un feuillet différent du trait de coupe, une note de référence à 

cette vue doit être ajoutée (voir Les notes de références à une vue planimétrique ou altimétrique). 

Une vue de coupe est superflue pour accompagner la majorité des vues de localisation ŘΩǳƴŜ 

copropriété. En effet, ŎΩŜǎǘ uniquement sur les ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞŜǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎ.  

  

 
37 « X » est un caractère alphabétique en majuscule. 
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2.3.1.6.1.1 La coupe spécifique pour le lot superficiaire 

5Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜǎ Řǳ ƭƻǘ et pour chacune des variations de 

ses limites. Les termes « NADIR » et « ZÉNITH » accompagnés de leur flèche sont inscrits uniquement pour les lots 

ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ /ƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǎƻƴǘ inscrits, les limites 

des lots de la demande de mise à jour sont représentées par des lignes brisées.  

  

Figure 32 - Vue de coupe spécifique 

Les valeurs de ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜs lots de cadastre superficiaire.  

 

  



Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
56 

2.3.1.6.1.2 La coupe spécifique pour le ƭƻǘ ŘΩŞǘŀƎŜ 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ de leurs paliers, lŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘΦ vǳŀƴǘ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ 

elles sont inscrites pour toutes les variations ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ (plancher) et pour les variations de la limite supérieure 

(plafond) ŘΩǳƴ ƭƻǘ. LΩinscription des valeurs ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ et de hauteurs dans une coupe est expliquée en détail aux 

chapitres traitant respectivement de ces sujets. 

 

  
Figure 33 - Vue de coupe spécifique détaillée 

 

  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜ ƴƻƳ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŞǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻǳǇŜΦ {ƻƴ ƴƻƳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǇŞǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŞǘŀƎŜ.  
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2.3.1.6.1.2.1 La coupe spécifique pour les lots dΩŞǘŀƎŜs semblables ou identiques 

Pour éviter la surabondance de coupes et de leurs traits, une vue de coupe peut être qualifiée de semblable ou 

ŘΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜΦ Par conséquent, les numéros de lots présentés dans la vue sont 

ceux traversés par le trait de coupe, et une des notes vient compléter le nom de la vue de coupe pour les autres 

lots semblables ou identiques : 

ƴ Identique : les valeurs de hauteurs et dΩaltitudes, ainsi que la position relative des différences de hauteurs 

Ŝǘ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ lots énumérés doivent être identiques au lot de référence. Il en est de même pour les 

ouvertures au plancher et au plafond, les numéros de lots bornants et les limites cadastrales, qui doivent 

être les mêmes quant à leur position. 

Note ajoutée :  

o « CETTE COUPE EST IDENTIQUE POUR LES LOTS X » 36F

38. 

 

ƴ Semblable : les valeurs et les limites des différences de hauteurs et ŘΩaltitudes, les ouvertures au plancher 

et au plafond, ainsi que les limites du lot de référence doivent exister pour les lots énumérés, mais peuvent 

différer des lots semblables quant à leur position. Lorsque des valeurs diffèrent du lot de référence, elles 

doivent être inscrites dans la vue ŘΩŞǘŀƎŜ du lot semblable. Finalement, les numéros de lots bornants 

doivent rester identiques pour tous les lots semblables. 

 

[ƻǊǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƻǳ une des limites diffère du lot de référence, une note doit être ajoutée 

au nom de la coupe spécifique. 

 

Note ajoutée :  

o « CETTE COUPE EST SEMBLABLE POUR LES LOTS X. LES ÉLÉMENTS QUI DIFFÈRENT SONT REPRÉSENTÉS SUR LES VUES 

DΩÉTAGES » 38. 

 
38 « X » est un lot ou une énumération de lots. 
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Figure 34 - Vue de coupe semblable ou identique 

Peu importe sous quel type de vue de coupe est représenté le lot, les valeurs de hauteurs inscrites 

dans une vue altimétrique ne sont jamais dupliquées dans une vue planimétrique.  
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2.3.1.6.1.2.2 La coupe spécifique pour les planchers inclus dans lŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ou exclus de  

ceux-ci 

La déclaration de copropriété est le seul document officiel permettant de définir la qualité du lot de copropriété 

(partie commune ou privative). Incidemment, cŜǘǘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŘŜǎ lots 

immatriculés sur les vues ŘΩŞǘŀƎŜǎ et par les autres éléments tangibles définis ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млпп C.c.Q. et décrit 

comme suit : « {ƻƴǘ ǇǊŞǎǳƳŞŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎΣ ōŀƭŎƻƴǎΣ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ƭŜǎ 

escaliers et ascenseurs, les passages et corridors, les locaux des services communs, de stationnement et 

ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎΣ ƭŜ ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ des bâtiments, les équipements et les appareils communs, tels les 

systèmes centraux de chauffage et de climatisation et les canalisations, y compris celles qui traversent les parties 

privatives. ». 

Par conséquent, il y a lieu de déterminer si les plancherǎ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ font partie de ce lot ou du 

« ƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜ » et, incidemment, de valider la pertinence de représenter ces planchers en les incluant ou en les 

excluant de la vue de coupe du lot dΩŞǘŀƎŜ lors de son immatriculation. 

LΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴŎƘŜǊǎ dans la représentation du lot de lΩŞǘŀƎŜ est illustrée et visible uniquement 

sur une coupe spécifique. 

ƴ Par exclusion, les planchers de type commun correspondent à un autre lot qui sépare les différents 

étages. Des limites de lots séparent chacun des étages.    

ƴ Par inclusion, les planchers de type privatif séparent les étages et font partie intégrante des lots. Des 

limites représentées par le périmètre du bâtiment séparent chacun des étages.  

 Planchers de type commun  Planchers de type privatif 

  
Figure 35 - Vue de coupe τ Différences entre les planchers de type commun et de type privatif 

 

Un lot ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ de « planchers de type commun » ou de « planchers de 

type privatif ηΦ [ΩŀƳŀƭƎŀƳŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ƭƻǘ ŘΩŞǘŀƎŜ est proscrit.  
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2.3.1.6.1.3 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ spécifique Ŝǎǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘ ŎƻǊǊƛƎŞΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ 

redessinée. Conséquemment, le trait de coupe portant le même nom est reporté sur la vue planimétrique corrigée 

et une note de référence pour la vue de coupe doit être inscrite sur le cartouche du nouveau feuillet (voir Les 

références à une vue planimétrique ou altimétrique). 

LorsquΩŜƭƭŜ doit être redessinée, la vue de coupe porte le même nom et son étendue horizontale (de gauche à 

droite) montre tous les lots corrigés et traversés par le trait de coupe. Incidemment, il y a lieu de déterminer si la 

vue planimétrique doit être corrigée et, par conséquent, de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉue le passage du trait de coupe reste 

cohérent. 

5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ où il est nécessaire de déplacer le trait de coupe pour en créer un nouveau, la nouvelle vue de 

coupe conséquente doit être nommée suivant les règles de nomenclature mentionnées précédemment et 

respecter la séquence continue des caractères alphabétiques sur le plan complémentaire ou la série de plans. 

2.3.1.6.1.3.1 La coupe spécifique pour une vue en plan ou « vue de localisation et vue en plan » 

Lorsque la vue de coupe spécifique doit être ajoutée ou redessinée, ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ (de bas 

en haut) montre minimalement tous les lots corrigés et traversés par le trait de coupe, les lots bornants immédiats 

et leurs limites. 

  
Figure 36 - Lot corrigé τ suite de la figure 32 
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2.3.1.6.1.3.2 La coupe spécifique pour une vue ŘΩŞǘŀƎŜ 

Lorsque la vue de coupe spécifique doit être redessinée, ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ (de bas en haut) 

montre tous les lots et tous les étages traversés par la coupe initiale (figures 37 et 38). 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ajoutée, ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ (de bas en 

haut) montre minimalement tous les lots corrigés traversés par le nouveau trait de coupes et leurs lots bornants 

immédiats, inférieurs et supérieurs. Les limites des lots ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ όfigures 39 et 40). 

QuΩƛƭǎ soient ajoutés ou redessinés, les styles de traits des lots adjacents de la vue de coupe sont influencés par la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƭƻǘ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł jour de correction. 

ƴ Le lot commun corrigé (coupe spécifique redessinée) 

 
Figure 37 - Vue de coupe spécifique τ Lot commun corrigé τ  suite de la figure 33  
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 ƴ Le lot commun en qualité de lot bornant (coupe spécifique redessinée) 

 
Figure 38 - Vue de coupe spécifique τ Lot commun en qualité de lot bornant τ suite de la figure 33 

ƴ Le lot commun corrigé (coupe spécifique ajoutée) 

  
Figure 39 - Nouvelle vue de coupe spécifique τ Lot commun corrigé τ suite de la figure 33  
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ƴ Le lot commun en qualité de lot bornant (coupe spécifique ajoutée) 

 

 
Figure 40 - Nouvelle vue de coupe spécifique τ Lot commun en qualité de lot bornant τ suite de la figure 33  

2.3.1.6.1.4 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

LorsǉǳΩǳƴŜ vue de coupe spécifique est représentée pour les nouveaux lots, elle porte un nouveau nom et un trait 

de coupe doit être ajouté. Le nouveau trait de coupe peut traverser le même endroit ǉǳŜ ƭŜ ƭƻǘ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳǇƭŀŎŜ. La 

vue de coupe doit suivre les règles de nomenclature mentionnées précédemment et respecter la séquence 

continue des caractères alphabétiques du plan complémentaire ou de la série de plans ǎŜƭƻƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 

suivantes : 

ƴ Nouvelle pagination du plan complémentaire : la séquence du nom de la vue se prolonge et suit celle du 

plan complémentaire ou, si elle existe, de la même série de plans; 

ƴ Nouvelle série de plans ajoutée au plan complémentaire : la séquence du nom de la vue recommence à 

« A-A ». 

LΩétendue horizontale (de gauche à droite) de la nouvelle vue de coupe montre tous les nouveaux lots traversés 

par le trait de coupe. 
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 2.3.1.6.1.4.1 La coupe spécifique pour une vue en plan ou une « vue de localisation et vue en plan » 

Lorsque la vue de coupe spécifique doit être ajoutée, ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ (de bas en haut) 

montre minimalement tous les lots créés et traversés par le nouveau trait de coupe, les lots bornants immédiats 

inférieurs et supérieurs et leurs limites. 

 
Figure 41 - Vue de coupe spécifique τ suite de la figure 32 

2.3.1.6.1.4.2 La coupe spécifique pour une vǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

LƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƴƻuvelle vue de coupe spécifique doit être ajoutée, ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ ŘŜ ǎŀ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ (de bas en 

haut) montre tous les nouveaux lots traversés par le nouveau trait de coupe et leurs lots bornants immédiats, 

inférieurs et supérieurs. Les limites des lots de ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ doivent apparaître ƭƻǊǎǉǳΩelles 

existent.  

Les styles de traits des lots adjacents sont influencés par la présence ou ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƭƻǘ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

de mise à jour de remplacement. 

ƴ Le lot commun remplacé 

 
Figure 42 - Nouvelle vue de coupe spécifique τ Lot commun remplacé τ suite de la figure 33 
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ƴ Le lot commun en qualité de lot bornant 

 
Figure 43 - Nouvelle vue de coupe spécifique τ Lot commun en qualité de lot bornant τ suite de la figure 33 
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2.3.1.6.2 Coupe type 

Uniquement utilisée pour les lots en copropriété, une coupe est dite « type » lorsquΩŜƭƭŜ représente, sans détails 

précis, les altitudes et les hauteurs applicables à plusieurs lots. Par exemple, lorsque des ouvertures au plancher 

ou au plafond existent, elles sont applicables à tous les lots énumérés pour la coupe type. Il en est de même pour 

le périmètre du bâtiment et les numéros de lots bornants inférieurs et supérieurs ǉǳƛ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ valables 

pour chacun des groupes de lots à immatriculer. 

[ŀ ŎƻǳǇŜ ǘȅǇŜ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜΦ 

Lorsque la coupe type est située sur un feuillet différent du groupe de lots ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǉǳΩelle précise, une note 

de référence à cette vue doit être ajoutée (voir Les notes de références à une vue planimétrique ou altimétrique). 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǘȅǇŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǉǳƛ 

nécessitent un plus grand niveau de détail. Autrement, une coupe spécifique doit être utilisée pour représenter 

les lots. 

Nom de la vue 

Le nom de la vue est inscrit sous sa représentation et a pour forme : 

ƴ « COUPE TYPE DES LOTS DE CET ÉTAGE »; 

ƴ « COUPE TYPE DES LOTS DE CES ÉTAGES »; 

ƴ « COUPE TYPE DES LOTS X »38F

39. 

 
Figure 44 - Vue de coupe type 

 
39 « X » est une énumération de lots. 
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2.3.1.6.2.1 La coupe type pour les planchers de type privatif 

La coupe type est proscrite pour ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜs planchers font partie intégrante du lot 

(planchers de type privatif). 

2.3.1.6.2.2 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ type Ŝǎǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘ ŎƻǊǊƛƎŞΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŘŜǎǎƛƴŞŜΦ 

Conséquemment, une note de référence à cette vue doit être inscrite sur le cartouche du nouveau feuillet (voir 

Les notes de références à une vue planimétrique ou altimétrique). 

LorsquΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ type doit être redessinée, ƭΩétendue verticale de sa vue de profil (de bas en 

haut) montre les étages des lots corrigés, leurs lots bornants immédiats et leurs limites. Incidemment, il y a lieu 

de déterminer si les autres lots du groupe doivent être corrigés et, par conséquent, de vérifier si une vue de coupe 

spécifique serait plus appropriée.  

Les styles de traits des lots adjacents sont influencés par la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƭƻǘ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 

de mise à jour de correction.  

ƴ Le lot commun corrigé (coupe type redessinée) 

 

 
Figure 45 - Vue de coupe type corrigée τ Lot commun corrigé 
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 ƴ Le lot commun en qualité de lot bornant (coupe type redessinée) 

 
Figure 46 - Vue de coupe type corrigée τ Lot commun en qualité de lot bornant 

LorsquŜ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩune coupe type a pour effet de différencier un lot ŘΩŞǘŀƎŜ des autres lots du groupe, une 

vue de coupe spécifique appropriée à ce lot doit être présentée. 

 

2.3.1.6.2.3 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǾǳŜ en coupe type doit être ajoutée, sa représentation suit les mêmes règles que celles énoncées 

précédemment pour toutes les nouvelles coupes typeǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ. Conséquemment, ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ 

verticale de sa vue de profil (de bas en haut) montre les étages du nouveau groupe de lots et leurs lots bornants 

immédiats ainsi que les limites de ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ, ƭƻǊǎǉǳΩelles existent. Les styles de traits des lots 

adjacents de la vue de coupe ǎƻƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƭƻǘ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

mise à jour de remplacement (figures 45 et 46). 

  

Sont nécessairement sujets à la coupe spécifique les lots représentés seuls sur la ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ƻǳ ƭŜǎ ƭƻǘǎ 

affichant des différences quant à certaines hauteurs, altitudes ou à certains lots bornants par rapport 

ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜΦ  
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2.3.1.6.3 Coupe transversale 

Une coupe est dite « transversale » ou « type transversale » ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ le profil ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 

lot ou ŘΩun groupe de lots dont les altitudes et les largeurs sont invariables sur toute leur longueur.  

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ associé à un lot de base (petit-

pc). Cette vue ƴΩŜǎǘ jamais accompagnée ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘ ŘŜ Ŏƻǳpe.  

Lorsque la vue en ŎƻǳǇŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Řǳ ƭƻǘ ǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜΣ ǳƴŜ note de référence 

à cette vue doit être ajoutée (voir Les notes de références à une vue planimétrique ou altimétrique). 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ est inutile pour représenter des lots qui nécessitent un plus grand niveau 

de détail. Pour cette dernière éventualité, une coupe spécifique doit être utilisée pour représenter les lots. 

Nom de la vue 

Le nom de la vue est inscrit sous sa représentation et a pour forme : 

ƴ « COUPE TRANSVERSALE » ƭƻǊǎǉǳΩelle est associée à un seul lot; 

ƴ « COUPE TYPE TRANSVERSALE DES LOTS X »39F

40 ƭƻǊǎǉǳΩelle est associée à un groupe de lots. 

 
Figure 47 - Vue de coupe transversale 

2.3.1.6.3.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

Lorsque la représentation ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ transversale est inchangée pour le lot corrigé, elle ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ 

redessinée. Conséquemment, une note de référence à cette vue doit être inscrite sur le cartouche du nouveau 

feuillet (voir Les notes de références à une vue planimétrique ou altimétrique). 

[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŘŜǎǎƛƴŞŜΣ ƭe nom de la vue suit les mêmes règles que celles énoncées précédemment pour 

la coupe transversale. Incidemment, il y a lieu de déterminer si la vue en plan associée au lot doit être corrigée. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŀ ǇƻǳǊ effet de différencier un lot superficiaire des autres lots du groupe, une 

vue de coupe transversale unique pour ce lot ou une vue de coupe spécifique appropriée à ce lot doit être 

présentée. 

 
40 « X » est une énumération de lots. 
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 2.3.1.6.3.2 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

Une nouvelle vue de coupe transversale est présentée pour le nouveau lot créé par remplacement. La vue de 

coupe ajoutée doit suivre les règles de nomenclature et de présentation mentionnées précédemment. 

2.3.1.7 VǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǎŎŜǊƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 9ƭƭŜ 

est une vue additionnelle qui permet de représenter, à plus grande échelle, ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ autre vue. Un 

cadre de localisation délimite alors ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ. De forme rectangulaire, circulaire ou ovale, le cadre de la 

ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ et celui de sa localisation sont représentés par un trait pointillé et sont parallèles au 

cartouche. [ŀ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Nom de la vue 

Le nom de la vue dΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎƻǳǎ sa représentation :  

ƴ AGRANDISSEMENT X40F

41 

 ÉCHELLE : 1:20 

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩune nouvelle série de plans commence par « 1 » et 

ǎǳƛǘ ǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘs suivantes. Son cadre de localisation porte le même 

numéro et a pour forme « voir agrandissement X »41F

42. 

Éléments présentés 

Tous les éléments géométriques et les numéros de lots doivent être reportés dans la ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ (p. 

ex., limite de lot et différence dΩŀƭǘƛǘǳŘŜύ. Cependant, toutes les valeurs de mesures, de hauteurs et ŘΩaltitudes 

inscrites dans la ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou dans sŀ ǾǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ne doivent pas être dupliquées. 

/ƘŀǉǳŜ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ comporter les éléments suivants, ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ inscrits dans son cadre de 

localisation : 

ƴ Numéro de lot 

ƴ Limites de lot 

ƴ Lots bornants et leurs limites  

ƴ Ouverture au plancher ou plafond 

ƴ Différence de hauteur ou ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ƴ Périmètre du bâtiment 

ƴ Trait de coupe 

ƴ Cadre pointillé (DOT)  

  

 
41 « X » est un caractère numérique. 
42 « X » est le caractère numérique de ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ 
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Et comporter ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀōǎŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ : 

ƴ Mesure, superficie, volume 

ƴ Rattachement cadastral 

ƴ Valeur de hauteur et ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

 
Figure 48 - ±ǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

La plus grande échelle possible pour une vue ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ζ 1:1 ».  

2.3.1.7.1 Particularités concernant les lots verticaux corrigés 

La vue ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ doit porter le même nom et être redessinée si elle est toujours valable à cet endroit. 

Les notes de références relatives à une vue ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜǎΦ 

2.3.1.7.2 Particularités concernant les lots verticaux remplacés 

[ŀ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƧƻǳǘŞŜ, ou celle dont le cadre de localisation est reporté, doit porter un nouveau nom 

pour le nouveau feuillet. 

Une ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ précédemment et doit suivre la 

séquence continue des caractères numériques du plan complémentaire ou de la série de plans, ǎŜƭƻƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

situations suivantes : 

ƴ Nouvelle pagination du plan complémentaire : la séquence du nom de la vue se prolonge et suit celle du 

plan complémentaire ou, si elle existe, de la même série de plans; 

ƴ Nouvelle série de plans ajoutée au plan complémentaire : la séquence du nom de la vue recommence  

à « 1 ».  
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2.3.1.8 Sectionnement 

LŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ vue a pour utilité de représenter en partie des vues et des lots qui ne peuvent être 

présentés dans leur intégralité. Il ŀ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŜƴǘǊŜ une vue inférieure et 

une vue supérieure. Afin de séparer une vue ou un lot, un trait de section doit alors être utilisé. 

[Ŝ ǎǘȅƭŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŦƭŝŎƘŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǘŜǊƳƛƴŜnt. Les flèches indiquent 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǘŜ de la vue ou du lot. 

  
Figure 49 - Trait de section 

Nom du trait de la section 

Le nom de la première paire de traits de section ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ série de plans 

commence par le caractère alphabétique !Ω-!Ω et suit une séquence continue pour les traits de section suivants. 

Des guillemets sont nécessaires pour le distinguer du trait de coupe. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƎǳƛƭƭŜƳŜǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ doivent 

être ajoutés aux valeurs IΩ et OΩ. 

ƴ !Ω -   !Ω 

ƴ « IΩ » - « IΩ » 

2.3.1.8.1 Vue sectionnée (ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ) 

Certaines contraintes de grandeur de feuillet, ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ peuvent empêcher de représenter 

ƭΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ ŘΩǳƴe vue planimétrique ou ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ altimétrique sur le feuillet. Les vues énumérées dans les 

précédents chapitres peuvent alors être représentées en sections. 

En superposant les traits de sections, les différentes surfaces des vues sectionnées se complètent et ne se 

ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƴǘ ǇŀǎΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƭŀ 

superficie, le volume ou une référence à celui-ŎƛΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜs et de hauteurs ne doivent apparaître que 

dans une seule des sections. Seuls, le nom de la vue, les numéros de lots créés et leurs lots bornants sont 

dédoublés pour chacune des sections.  
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Lorsque les vues sectionnées sont situées sur des ŦŜǳƛƭƭŜǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŦŜǳƛƭƭŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

ajoutée le long du trait pour chacune des sections (p. ex., voir feuillet 7A de 9 de la série B)2

43. 

 
Figure 50 - Vue sectionnée τ  SŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ 

2.3.1.8.2 Vue ǎŜŎǘƛƻƴƴŞŜ όǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƎŜύ 

Exclusivement pour une transition entre les ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎΣ des traits de sections doivent être ajoutés à un lot pour 

montrer une continuité de sa pente ŘΩaltitude entre ƭΩétage inférieur et supérieur. UƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ vue 

ŘΩétage doit être ajoutée le long du trait pour chacune des sections (p. ex., voir premier étage)43. 

5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘΣ ƭe lot 6 357 259 est un stationnement de trois étages. 5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴΣ 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜs montre le même lot, mais à des étages différents. La vue du premier étage montre, 

des deux côtés du trait de section, la vue complète du premier étage. Le trait de section !Ω-!Ω montre alors la 

transition de la pente du lot menant vers la ǾǳŜ ŘΩétage supérieur (deuxième étage). Le trait de coupe et la vue de 

coupe A-A viennent compléter la représentation et faciliter la compréhension de chacune des sections. 

 
43 ¦ƴŜ ƴƻǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ł şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
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Figure 51 - Vue sectionnée τ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀƎŜ  
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2.3.1.9 Ordre de présentation des vues 

La vue en plan, la « vue de localisation et vue en plan », la vue de localisation Ŝǘ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ǎƻƴǘ des vues à 

présenter dans un ordre précis. " ŎŜǎ ǾǳŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘs, les vues de détails et 

les vues de coupes pour former des groupes de vues. Conséquemment, certains groupes de vues formés ont 

ǇǊŞǎŞŀƴŎŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ être représentés avant un autre groupe de vues. Incidemment, les vues des 

nouveaux feuillets sont donc présentées selon une séquence cohérente de lecture (de gauche à droite ou de haut 

en bas), ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊŘǊŜ de préséance suivant : 

ƴ Groupe de vue : vue en plan et « vue de localisation et vue en plan » 

Ces vues doivent être présentées sur le premier feuillet. Elles sont présentées de la plus basse valeur 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ł ƭŀ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ. Elles sont suivies des vues suivantes après chacune des vues ou à la fin du 

groupe : 

o Ses vues ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘs; 

o Ses vues de coupes. 

ƴ Groupe de vue : vue de localisation 

Cette vue est suivie de ces autres types de vues : 

o Ses vues ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘs; 

o Ses vues de coupes. 

ƴ Groupe de vue : vǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 44 

Les vues ŘΩŞǘŀƎŜǎ doivent être présentées du plus bas au plus haut étage. Elles sont suivies des vues 

suivantes après chacune des vues ou à la fin du groupe :  

o Ses vues ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘs;  

o Ses vues de détails;  

o Ses vues de coupes. 

Le plan complémentaire est publié sur le Registre foncier du Québec et est accessible à tous ses 

usagers. La standardisation de ces documents est une nécessité aux fins de consultation.  

  

 
44 [Ŝǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ, accompagnées de vues en plan et ŘΩǳƴŜ ζ vue de localisation et vue en plan », doivent être représentées sur un feuillet 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜΦ 

 



Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
76 

 

 

2.3.1.10 Orientation des vues sur le plan complémentaire 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǾǳŜ ǇƭŀƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘée sur un feuillet, ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭŝŎƘŜ Řǳ bƻǊŘΦ 

Cette flèche doit pointer vers la partie supérieure du feuillet. [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǎŜƭƻƴ plusieurs 

critères détaillés aux chapitres suivants. 

2.3.1.10.1 Orientation de la vue en plan 

Toutes les vues en plan doivent présenter la même orientation. 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 

veuillez consulter le chapitre traitant du sectionnement. [ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ζ vue de localisation et vue en plan » 

accompagne les vues en plan, elle justifie lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ de ces dernières. 

2.3.1.10.1.1 La vue en plan présentée parallèlement à la « vue de localisation et vue en plan » 

Toutes les vues en plan et la « vue de localisation et vue en plan » doivent présenter la même orientation. Ces 

vues doivent être disposées de manière que la majorité des murs extérieurs du périmètre du bâtiment de la « vue 

de localisation et vue en plan » soient parallèles au cadre du feuillet. 

2.3.1.10.1.2 Particularités concernant les lots corrigés ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ 

Les lots corrigés ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ doivent avoir la même orientation que les feuillets dont ils sont issus. Dans 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řǳ sectionnement. 

2.3.1.10.1.3 Particularités concernant ƭŜ ƭƻǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ŘΩǳƴŜ vue en plan 

Le lot créé par remplacement doit avoir la même orientation que le feuillet dont il est issu. La nouvelle vue issue 

Řǳ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƻǘǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ 

vues. 
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Figure 52 - Orientation du lot créé par remplacement τ suite de la figure 21 

2.3.1.10.1.4 Particularité concernant le lot de la vue en plan remplacé pouǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

Le lot créé par remplacement qui change sa modalité de propriété (p. ex., superficiaire à copropriété) est présenté 

dans une nouvelle série de plans. La nouvelle « vue de localisation et vue en plan η ŎǊŞŞŜ Ŝǘ ƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ 

plan suit les règles suivantes : 

ƴ Lorsque la nouvelle « vue de localisation et vue en plan » est accompagnée de nouvelles vues en plan, 

toutes les vues peuvent être disposées de manière que la majorité des murs extérieurs du périmètre du 

bâtiment soient parallèles au cadre du feuillet. Autrement, toutes les vues peuvent garder la même 

orientation que la vue en plan dont elles sont issues. En cette occasionΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘŜ 

la nouvelle série de plans suit les règles énoncées plus bas quant à la représentation des bâtiments. Une 

division du feuillet ou un nouveau feuillet sera alors nécessaire (figures 57 et 58). 
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Figure 53 - Orientation du lot créé par remplacement τ suite de la figure 52 

ƴ Lorsque la nouvelle « vue de localisation et vue en plan » est présentée sans autres vues en plan, son 

orientation est indépendante des lots de la vue en plan dont elle est issue. [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ 

de la nouvelle série de plans suit les règles énoncées plus bas quant à la représentation du bâtiment 

unique ou des bâtiments multiples (figure 56).  

 
Figure 54 - Orientation du lot créé par remplacement τ suite de la figure 52 

2.3.1.10.2 Orientation de la vue de localisation et « vue de localisation et vue en plan » 

La vue de localisation et la « vue de localisation et vue en plan » doivent être disposées de manière que la majorité 

des murs extérieurs du périmètre du bâtiment soit parallèle au cadre du feuillet. Par conséquent, les autres vues 

en plan qui accompagnent la « vue de localisation et vue en plan » auront la même orientation. 
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2.3.1.10.2.1 tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƭƻǘ ŎƻǊǊƛƎŞ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ « vue de 

localisation et vue en plan » 

Les lots ŎƻǊǊƛƎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ou ŘΩǳƴŜ ζ vue de localisation et vue en plan » doivent avoir la même 

orientation que les feuillets dont ils sont issusΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ 

chapitre traitant du sectionnement. 

2.3.1.10.2.2 Particularités concernant ƭŜ ƭƻǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ŘΩǳƴe vue de localisation 

La nouvelle vue de localisation doit garder la même orientation que le feuillet dont cette vue est issue. 

[ŀ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ όp. ex., « Bâtiment B ») suit les règles énoncées plus bas 

quant à la représentation des bâtiments supplémentaires (figures 57 et 58).  

LorsqǳΩǳƴŜ nouvelle « vue de localisation et vue en plan » et des vues en plan sont issues de la vue de localisation, 

ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ 

2.3.1.10.2.3 Particularités concernant le lot remplacé ŘΩǳƴŜ « vue de localisation et vue en plan » 

Le lot créé par remplacement qui change sa modalité de propriété (p. ex., superficiaire à copropriété) est présenté 

dans une nouvelle série de plans. LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ nouvelle « vue de localisation et vue en plan » suit les règles 

suivantes : 

ƴ Lorsque la nouvelle « vue de localisation et vue en plan » est accompagnée de nouvelles vues en plan, 

toutes les vues peuvent être disposées de manière que la majorité des murs extérieurs du périmètre du 

bâtiment soient parallèles au cadre du feuillet. Autrement, toutes les vues peuvent garder la même 

orientation que celle dont elles sont issues (figure 53). En cette occasionΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ 

de la nouvelle série de plans suit les règles énoncées plus bas quant à la représentation des bâtiments. 

Une division du feuillet ou un nouveau feuillet sera alors nécessaire (figures 57 et 58). 

ƴ Lorsque la nouvelle « vue de localisation et vue en plan » est présentée sans autres vues en plan, son 

orientation ǎǳƛǘ ƭΩǳƴe des règles suivantes : 

o LƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ǳƴ ƭƻǘ comportant déjà un bâtiment, la nouvelle « vue de 

localisation et vue en plan » Řƻƛǘ ƎŀǊŘŜǊ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ et suit les règles énoncées plus 

bas quant à la représentation des bâtiments supplémentaires. Une division du feuillet ou un 

nouveau feuillet sera alors nécessaire (figures 57 et 58);  
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Figure 55 - Orientation du lot créé par remplacement τ suite de la figure 53 

o LƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ǳƴ lot superficiaire sans bâtiment sur la « vue de 

localisation et vue en plan » ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾǳŜ doit être disposée de manière que la 

majorité des murs extérieurs du périmètre du bâtiment soient parallèles au cadre du feuillet. En 

cette occasion, une nouvelle série de plans devra alors être créée (figure 54).   

2.3.1.10.3 Orientation de la vǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

Toutes lŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ avoir la même orientation. Leur orientation est généralement 

basée sur celle de la vue de localisation ou de la « vue de localisation et vue en plan » et doivent être disposées 

de manière que la majorité des murs extérieurs du périmètre du bâtiment soit parallèle au cadre du feuillet. 

2.3.1.10.3.1 La représentation de plusieurs bâtiments 

LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ peut être différente de la vue de localisation ou de la « vue de localisation et vue 

en plan » sous certaines conditions et particularités : 

ƴ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ōŃǘƛƳŜƴǘ όōŃǘƛƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜύ : tƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

que la vue de localisation ou la « vue de localisation et vue en plan »; 

ƴ Représentation de plusieurs bâtiments (bâtiments multiples) : tƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ des bâtiments 

ont la même orientation que la vue de localisation ou la « vue de localisation et vue en plan ».  
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Figure 56 - Vue de localisation τ Bâtiments multiples 

 

o Un feuillet supplémentaire (figure 57) ou une division du feuillet (figure 58) doit être ajouté pour 

chacun des bâtiments supplémentaires. Par conséquent, une flèche du Nord est nécessaire pour 

chacun des feuillets supplémentaires et exclusive à ceux-ci ou pour ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ǎŜǊǘΦ /Ŝǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ŘŜ manière que la majorité des murs extérieurs 

ŘΩǳƴ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǳ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦŜǳƛƭƭŜǘΦ 

 

 
Figure 57 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ τ Bâtiments multiples 
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Figure 58 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ τ Bâtiments multiples 

2.3.1.10.3.2 Particularités concernant les lots corrigés ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

Les lots corrigés ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ doivent avoir la même orientation que les feuillets dont ils sont issus. Dans 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řǳ sectionnement. 

2.3.1.10.3.3 Particularités concernant les lots remplacés ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

LΩŀƧƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ à un bâtiment ou de ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŎǊŞŞ ǇŀǊ 

remplacement doit ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ƳşƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ Dans 

ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ǾŜǳƛƭƭŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Řǳ sectionnement. 

2.3.1.10.4 Orientation de la vǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Les vues de détails et les ǾǳŜǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘs gardent la même orientation que leur cadre de localisation. 

2.3.1.10.5 Orientation de la vue de coupe 

Les vues de coupes sont orientées parallèlement au cadre du cartouche, de telle sorte que la plus basse altitude 

est située vers le bas du cartouche et la plus haute se retrouve vers le haut. 
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2.3.1.11 Tolérance graphique des vues 

La tolérance graphique des lots verticaux est validée uniquement sur les éléments linéaires.  

La longueur ŘΩǳƴŜ limite représentée par une échelle donnée doit respecter la valeur de mesure qui lui est 

associée. La différence qui en résulte doit ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƳŞǘǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ м ƳƳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

plan de la vue.  

Il en est de même de la valeur de hauteur et de la distance entre deux ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜs. 

TABLEAU DE LA TOLÉRANCE GRAPHIQUE EN FONCTION DE 
[Ω;/I9[[9 5¦ t[!b 

Échelle de la vue Tolérance (m) 

1:1 0,001 

1:5 0,005 

1:10 0,01 

1:20 0,02 

1:50 0,05 

1:100 0,1 

1:200 0,2 

1:500 0,5 

1:1000 1 

1:2000 2 

1:5000 5 

1:10000 10 

1:20000 20 
Tableau 8 - Tolérance graphique 

Les valeurs linéaires, surfaciques et volumétriques des lots créés doivent concorder avec celles des lots 

remplacés. Les valeurs des lots corrigés ou créés par remplacement doivent être conséquentes avec 

celles des autres lots du plan complémentaire.  
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2.3.2 Les éléments graphiques des vues ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ 

Les éléments graphiques complètent les différentes vues précédemment mentionnées. En effet, le numéro de lot, 

ses limites et ses mesures, sa contenance, sa position relative et son altitude sont nécessaires à la représentation 

cadastrale ŘΩǳƴ ƭƻǘ de dimension verticale sur un plan complémentaire. VƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ à ces éléments les 

limites de ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴŘΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

le trait de coupe et tous les autres éléments ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ lot vertical dans le plan 

complémentaire. 

2.3.2.1 Numéro de lot 

Un numéro de lot du cadastre du Québec est inscrit pour chacun des périmètreǎ ŦŜǊƳŞǎ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ ŘΩǳƴŜ 

vue de localisation, ŘΩǳƴŜ « vue de localisation et vue en plan », ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ou ŘΩune vue de détail. Le 

numéro de lot est répété pour chacune des surfaces présentées Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ correspondante. 

Conséquemment, un numéro de lot est aussi répété pour chacun des périmètreǎ ŘΩǳƴŜ vue de coupe spécifique 

ou transversale Ŝǘ ƭŜǳǊ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ 

2.3.2.2 Limite de lot et sa mesure 

 (Style de trait) 

Le plan cadastral indique, à des fins de représentation seulement, les limites des immeubles. Les limites 

cadastrales situent le périmètre ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŀǳǘŀƴǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ par rapport aux limites des 

autres lots. 

Une mesure est associée à chacune des limites ŘΩǳƴ ƭƻǘ présenté dans une vue planimétrique. Elle peut suivre une 

droite, un arc, un cercle ou une ligne sinueuse. La valeur de mesure associée à une limite Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

du périmètre du lot et, au ōŜǎƻƛƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦƭŝŎƘŜ ŘŜ ǊŜƴǾƻƛΦ Sa valeur inscrite en mètres (m) 

suit les mêmes règles que les lots du plan du cadastre du Québec énoncées au chapitre 9.5 des Instructions pour 

la présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025. 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀǊŎ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŀȅƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ Ǌŀȅƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ 

ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ R. : ». Quant au cercle, il peut être défini ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀǊŎ Ŝǘ ŘŜ Ǌŀȅƻƴ ƻǳ par une valeur de 

diamètre ayant pour abréviation « Diam. : » ou le symbole « ø : ». 

 
Figure 59 - Mesures, arcs, rayons, diamètres 



Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
85 

  
Figure 60 - Mesures, arcs, rayons, diamètres 

Les limites des sinueuses en traits pleins ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ de plusieurs cordes en traits pointillées. Les 

ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŎƻǊŘŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ C. : ». 

  

Figure 61 - Mesures de cordes et sinueuses 

2.3.2.2.1 Limite et mesure du lot de la vue de localisation 

Lorsque le lot comprenant le périmètre du bâtiment partage sa limite extérieure avec un lot supplémentaire  

(p. ex., stationnement), certaines particularités de la vue de localisation ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

des mesures du lot contenant le bâtiment. 

ƴ Lot supplémentaire limité en altitude : outre les mesures uniques associées à chacun des périmètres de 

lots, des mesures totales doivent apparaître sur le pourtour du lot qui sous-tend le bâtiment. La mesure 

totale du lot correspondant à celle située en dessous ou au-dessus ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řu lot supplémentaire doit 

être accompagnée de flèches 45. 

 
45 Notez que, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ limités 
en altitude. 
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Figure 62 - Vue de localisation τ Lot supplémentaire limité en altitude 

ƴ Lot supplémentaire sans limites ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ : des mesures uniques sont associées à chacun des périmètres 

de lots45F

46. 

 
Figure 63 - Vue de localisation τ Lƻǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

 

 
46 Notez que, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun plan parcellaire est privilégiée pour représenter ces autres lots sans 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ. 
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2.3.2.2.2 Limite et mesure du lot de la ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

Les valeurs des mesures doivent être inscrites et calculées en excluant les ouvertures au plancher (figure 79) et 

lŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩextérieur Řǳ ƭƻǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ (figure 70). Elles doivent être cohérentes 

avec la valeur de superficie du lot calculée au plancher. 

2.3.2.2.3 Limite et mesure du lot de la colonne intérieure 

LŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧŀœƻƴs ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴŜ 

ambiguïté. 

  
Figure 64 - Mesures colonne intérieure 

2.3.2.2.4 Limite et mesure dΩǳƴŜ « ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ » 

Des valeurs de mesures sont inscrites entre parenthèses pour le périmètre de ce lot correspondant à la  

« ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ » Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ όfigure 95). 

2.3.2.2.5 [ƛƳƛǘŜ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ dont les planchers sont de type privatif 

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ sont généralement parallèles et circonscrites au périmètre extérieur du 

bâtiment (figure 72). Les concepts de murs intérieurs et de colonnes sont proscrits pour ce type de représentation. 

(Voir planchers de type privatif) 

2.3.2.3 Contenance en superficie 

Chaque périmètre ŦŜǊƳŞ ŘΩǳƴ lot ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ ǇƭŀƴΣ ŘΩǳƴŜ ζ vue de localisation et vue en plan ηΣ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ a un numéro de lot et une superficie qui lui sont associés. 

 

[Ωinscription de la contenance est en mètres carrés (m2) et suit les mêmes règles que les lots du plan du cadastre 

du Québec énoncées au chapitre 9.5 des Instructions pour la présentation des documents cadastraux relatifs à la 

mise à jour du cadastre du Québec, mis à jour en avril 2025. Lorsque sa valeur est inférieure à un décimètre carré 

(0,1 m2), une décimale supplémentaire est inscrite pour la surface du lot (p. ex., « S. : 0,03 »). 
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Figure 65 - Vue en plan τ Superficie 

2.3.2.3.1 Superficie du lot de la vue de localisation et de la « vue de localisation et vue 
en plan » 

Une superficie globale doit être inscrite pour le lot ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ « vue de localisation et vue 

en plan » pour lequel un périmètre du bâtiment est localisé. La valeur de la superficie correspond alors à ƭΩŀƛǊŜ 

totale du lot sans considération pour ƭΩŀƛǊŜ du bâtiment et des lots ŘΩŞǘŀƎŜs ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ. " ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ 

lΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ « S. globale : » ou « Superficie globale : » doit être ajoutée à la valeur de superficie de ce lot 

comportant le bâtiment. 

 
Figure 66 - Vue de localisation τ Superficie 
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2.3.2.3.2 Superficie du lot de la vue de localisation 

Lorsque le lot comprenant le périmètre extérieur du bâtiment partage sa superficie avec un lot supplémentaire 

(p. ex., ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

des superficies du lot contenant le bâtiment.  

ƴ Lot supplémentaire limité en altitude : la valeur de la superficie globale inclut celle des lots limités en 

altitude. Sa valeur correspond alors à celle du polygone de base. Le lot supplémentaire limité en altitude 

correspond généralement à un stationnement 46

47 (figure 62). 

ƴ Lot supplémentaire sans limite ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ : la valeur de la superficie globale exclut celle des lots sans limite 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Sa valeur est alors moindre que celle correspondant au polygone de base. Le lot 

supplémentaire sans limite ŘΩaltitude correspond généralement à un stationnement 48 (figure 63). 

2.3.2.3.3 Superficie du lot de la ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ (planchers de type commun) 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ Ŝǎǘ influencée 

par les ouvertures au plancher ou les escaliers menant aux étages supérieurs. Aux fins des calculs de la valeur de 

la superficie, les termes « όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊύ » ou « όŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊύ » doivent être ajoutés pour 

les lots présentés sur plusieurs ǾǳŜǎ ŘΩétages. 

ƴ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊύ : à ajouter en guise de précision relative à la superficie ŘΩǳƴ ƭƻǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ accès de 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ variables ƳŝƴŜ Ł ǳƴ ŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ inclut alors 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩescaliers et leurs paliers ou toute autre limite de ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ menant 

Ł ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ, Ŝǘ ŎŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ sont partiellement apparents ou invisibles dans cette vue ŘΩŞǘŀƎŜ. 

Pour cette éventualité, un trait de coupe devra alors traverser cet espace ŘΩescalier partiellement 

apparent ou invisible (figure 34). 

Pour éviter certaines confusions quant à la représentation des escaliers menant à un autre étage que celui 

qui lui est supérieur, le nom de lΩŞǘŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞ au terme « όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊύ » (p. ex., « (incluant 

ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊ ƳŜƴŀƴǘ ŀǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŞǘŀƎŜ) »). 

ƴ όŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊύ : à ajouter en guise de précision relative Ł ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ 

ouverture au ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŜȄŎƭǳt alors cette ouverture 

au plancher (figure 34). 

Les termes « όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩŜǎŎŀƭƛŜǊύ » et « όŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊύ » peuvent être utilisés conjointement 

pour la ƳşƳŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ. Notez que ces termes sont ajoutés uniquement pour les  

planchers de type commun (figure 35). 

  

 
47 Notez que, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ limités 
en altitude. 
48 Notez que, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun plan parcellaire est privilégiée pour représenter ces autres lots sans 
ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ. 
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2.3.2.3.3.1 La superficie de la « ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ » 

La valeur de superficie ƴΩest pas inscrite ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴŜ  

« ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ». [ΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ doit correspondre à une surface de plancher 

visible. 

 
Figure 67 - Partie inférieure du lot τ Superficie 

2.3.2.3.3.2 La superficie du lot ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ 

La valeur de superficie est calculée en fonction de ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

(figure 69). Les surfaces correspondant à des différences ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ situées à ƭΩextérieur du lot ne sont pas 

incluses dans le calcul de la superficie du lot (figure 70).

 

Figure 68 - Vue de coupe spécifique 

 
Figure 69 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ τ  suite de la figure 68 
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Figure 70 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ τ suite de la figure 68 

2.3.2.4 Contenance en volume 

Chaque figure géométrique fermée, tel un solide, possède un volume et, par conséquent, il y a lieu de déterminer 

si chacun des lots verticaux à immatriculer est ainsi limité entre des altitudes définies. Il en est autrement des lots 

horizontaux et des lots verticaux qui mènent vers le nadir ou le zénith, dont la valeur de contenance est infinie et 

dont ƭΩinscription est inutile. 

LΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ la contenance en volume apparaît uniquement sur les vues planimétriques et sa valeur en mètres 

cubes (m3) est uniquement utilisée pour les lots limités entre des altitudes définies. Sa valeur sans décimales est 

inscrite une seule fois pour chacun des lots. Lorsque sa valeur est inférieure à un mètre cube, une décimale 

supplémentaire doit être ajoutée pour le lot (p. ex., « Vol. (env.) : 0,3 »).  

Un lot peut être présenté sur une ou plusieurs vues planimétriques. Conséquemment, les inscriptions du volume 

apparaissent de la façon suivante sur chacune des vues : 

ƴ Lot apparaissant dans une seule vue : le volume a pour abréviation « Vol. (env.) : » et confirme que le lot 

apparaît uniquement sur cette vue planimétrique 47F

49; 

ƴ Lot apparaissant dans plusieurs vues : le volume a pour abréviation « Vol. total (env.) : » ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ 

vues et confirme que le lot apparaît ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǾǳŜǎ ǇƭŀƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜǎ 49. Conséquemment, une référence 

doit être ajoutée aux autres vues planimétriques du lot. 

Exemples : 

o Lot de copropriété : « Vol. : voir xième étage »48F

50; 

o Lot superficiaire : « Vol. Υ ǾƻƛǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ · »49F

51. 

 

 
49 La valeur de volume ou une référence à celle-Ŏƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ sa vue 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 
50 « xième étage η Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ auquel la valeur du volume du lot est inscrite. 
51 « X » Ŝǎǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ƻù la valeur du volume du lot est inscrite. 
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2.3.2.4.1 Volume du lot de la « vue de localisation et vue en plan » 

La valeur du ǾƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ζ vue de localisation et vue en plan » est calculée en soustrayant toutes les 

valeurs du ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜnt. Conséquemment, le remplacement ou la correction 

ŘΩǳƴ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ǇŜǳǘ influencer la valeur du volume du lot de la « vue de localisation et vue en plan ». 

2.3.2.4.2 Volume du lot de la vue ŘΩŞǘŀƎŜ 

¦ƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜΦ [ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ est 

calculée en fonction des planchers qui le traversent. 

ƴ Les volumes compris dans les planchers de type commun sont exclus du calcul du volume du lot. Le volume 

des planchers fait partie intégrante du lot sur lequel le bâtiment est localisé. 

ƴ Les volumes compris dans les planchers de type privatif sont inclus dans le calcul du volume du lot. Le 

volume des planchers fait partie intégrante du lot ŘŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ. 

Le style de traitǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƻǇǘƛƻƴǎ 

(figure 35). 

[Ŝ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜΦ {ƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ 

appropriée pour représenter ce lot.  

2.3.2.4.3 VƻƭǳƳŜ ŘΩǳƴŜ « ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ » 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƻǳ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ŎŜƭƭŜ-ci est absente pour le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ 

correspondant à une « ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ». Même si elle est incluse dans le calcul de la valeur totale du 

volume du lot, cette valeur est inscrite uniquement sur la vue de ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ, par conséquent :  

ƴ un volume « Vol. (env.) : » inscrit sur la vue de ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ confirme que le lot se prolonge 

uniquement sur cet étage inférieur (figure 67); 

ƴ un volume total « Vol. total (env.) : » inscrit sur la vue de ƭΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ confirme que le lot 

se prolonge sur au moins trois étages (figure 95). 

Pour plus de précisions, veuillez vous référer au chapitre traitant de la « ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ». 
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2.3.2.5 VŀƭŜǳǊ ŘΩaltitude 

[Ŝ ōǳǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴ ƭƻǘΦ Les limites des lots de 

copropriété ou superficiaires ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ƻǊǘƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΦ Les autres lots sans limites 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ sur le plan parcellaire tel que cela est indiqué dans les Instructions pour la 

présentation des documents cadastraux relatifs à la mise à jour du cadastre du Québec, mises à jour en avril 2025. 

Essentiellement, une valeur est inscrite sur le Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩun lot superficiaire ou de copropriété 

ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Conséquemment, des 

ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞōǳǘǎ Ŝǘ les fins de pentes. La valeur 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ comporte ŘŜǳȄ ŘŞŎƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ Alt. : ». 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ principalement sur la ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ et prend la forme suivante sur cette vue : 

ƴ Surface plane (horizontale) de même altitude (Alt. :) : uƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ 

chacune des surfaces de même altitude; 

ƴ Altitude variable (Alt. :) : uƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜƴǘŜ du 

lot.  

Lorsque aucune vue de coupe ne permet ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭtitude, elle est inscrite sur une vue 

planimétrique et prend la forme suivante sur cette vue : 

ƴ Surface plane (horizontale) de même altitude (Alt. :) : uƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ 

chaque zone dΩaltitude ǉǳƛ ƴΩont pu être représentées par une vue de coupe; 

ƴ Altitude variable (Alt. var.) : lƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ Ǉŀǎ une zone de pente, une valeur 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ζ Alt. : η Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ζ Alt. : » doivent être accompagnées de 

ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ Alt. var. » dans la zone correspondante de la vue planimétrique. Des flèches de renvoi 

doivent accompagner les valeurs minimums et maximums ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ (figure 71). 

2.3.2.5.1 Altitude du lot superficiaire associé à un polygone de base (Grand-PC) 

Les valeurs ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ inférieures et supérieures sont inscrites dans le nom de la vue en plan et de la « vue de 

localisation et vue en plan » (figures 21, 22 et 23). DŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜs peuvent être inscrites sur ces vues 

ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ correspondent à des limites inférieures du lot superficiaire représenté en fonction de la vue de coupe 

spécifique (figure 23). 

2.3.2.5.2 Altitude du lot superficiaire associé à un lot de base (petit-pc) 

Les lots superficiaires sont représentés Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Les valeurs minimums et maximums 

dΩŀƭǘƛǘǳŘŜs sont inscrites dans le nom de la vue en plan. Ces valeurs minimums et maximums ainsi que les autres 

valeurs intermédiaires ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ Ǿues de coupes spécifiques ou 

des vues de coupes transversales (figure 24). 

2.3.2.5.3 AƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ sur les vues des coupes. Cependant, si aucune vue de coupe 

ne permet de les représenter, lŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ sont inscrites sur la vue ŘΩŞǘŀƎŜ du lot. 
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Figure 71 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ τ Altitudes variables 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎŎŀƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǇŀƭƛŜǊǎ (figure 79). 

2.3.2.5.3.1 [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ƭƻǘ dont les planchers sont de type privatif 

LŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ sont inscrites pour chacune des ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ aux limites du lot. Sont 

ajoutées à titre indicatif aux vues de coupes spécifiques ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ aux limites des planchers 

ŘΩŞǘŀƎŜǎ de type privatif. (Voir : planchers de type privatif) 

 

                            
Figure 72 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Ŝǘ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ τ Planchers de type privatif 
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2.3.2.6 Limite pour une ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

(Style de trait) 

¦ƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ est présente sur les vues planimétriques pour toute variation ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 

ŘΩǳƴ lot de copropriété ou superficiaire. Le périmètre de la ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ doit être rattaché cadastralement 

et associé à des mesures. Pour les différencier des mesures de lot, des parenthèses doivent être ajoutées à ces 

valeurs. /ƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ dans le calcul de la 

superficie (figures 69 et 70). 

2.3.2.6.1 [ƛƳƛǘŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ƭƻǘ superficiaire issu ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘŜ ōŀǎŜ (Grand-PC par 
ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ) 

Une ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ au lot ŘΩǳƴŜ vue en plan ǇŀǊ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ « vue 

de localisation et vue en plan » lorsquΩǳƴŜ pente de même déclinaison est prolongée sur la vue inférieure. La 

surface engendrée par cette limite correspond alors à une pente régulière comprise entre la valeur inférieure de 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǾǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ
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Figure 73 - Vue en plan τ [ƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀltitudes et de hauteurs pour les pentes 

2.3.2.6.2 [ƛƳƛǘŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ƭƻǘ Řƻƴǘ les planchers sont de type privatif 

Les limites pour une ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ sont représentées uniquement pour les variations ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ 

correspondant à une limite de lot. Elles sont représentées sur la ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΦ  

Cependant, les ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ planchers de type privatif correspondant dans la vue de coupe au style 

de trait « périmètre du bâtiment » ne doivent pas être représentées sur ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎΦ Il en est de même pour 

ƭŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜs des limites de lots qui coïncident avec les planchers de type privatif (figure 72). 
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2.3.2.7 Valeur de hauteur 

La valeur de hauteur est inscrite uniquement pour les lots apparaissant sur les vues relatives à la copropriété 

divise verticale. Elle est inscrite pour les limites supérieures de chaque lot et pour tout changement de ses limites 

supérieures se traduisant par une variation de hauteur. La valeur de hauteur Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛtude 

et, par conséquent, elle doit accompagner chaque zone de ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘe. En revanche, elle ne doit pas être 

inscrite pour les escaliers et leurs paliers. La valeur de hauteur comporte deux décimales et est généralement 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ όIΦ :). 

La valeur de hauteur est inscrite principalement sur la ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇŜ et prend lΩǳƴŜ ŘŜǎ formes suivantes sur 

cette vue : 

ƴ Hauteur (H. :) : une ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴe 

des intervalles de même hauteur. tǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ : 

o hauteur parallèle (H. :) : une seule valeur de hauteur doit être inscrite pour chaque intervalle de 

ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ, 

o hauteur variable (H. :) : une valeur de hauteur doit être inscrite pour chacune des variations de 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ; 

 

ƴ Hauteur générale (H. gén. :) : la hauteur générale est utilisée uniquement pour les vues relatives à la 

copropriété dont les planchers sont de type commun. Une valeur de hauteur générale, calculée en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ est inscrite ƭƻǊǎǉǳΩune ouverture au plancher ou au plafond, un escalier, un palier 

ou une valeur de hauteur différente figurent sur la vue dΩŞǘŀƎŜ ŘΩun lot. La hauteur générale est attribuée 

à ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

sans inscriptions Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Řǳ ƭƻǘ. Conséquemment, une valeur de hauteur accompagnée de 

ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ H. gén. : » est inscrite une seule fois pour ƭΩŞǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜΦ vǳΩelles 

soient identiques ou différentes, les autres valeurs de hauteur présentées sur la vue de coupe sont alors 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ H. : ». Conséquemment, ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞtage, dont la 

valeur est identique à la hauteur générale inscrite sur la vue de coupe, ne doivent pas être ajoutées sur la 

ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ (figure 77); 
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Figure 74 - Vue de coupe spécifique τ  Hauteur générale 

ƴ Hauteur (sans abréviation « H. : ») : certaines valeurs de hauteurs sont inscrites sans abréviations afin de 

compléter quelques informations utiles pour la vue de coupe. Ces valeurs sans abréviations ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴŜ 

pertinence sur une vue planimétrique. 

 

LƻǊǎǉǳΩǳƴŜ vue de coupe spécifique est présente dans la demande de mise à jour cadastrale, les valeurs de 

hauteur doivent être représentées comme suit : 

o Valeur comprise entre deux limites dont les altitudes sont situées sur des étages différents 

(obligatoire); 

o Valeur comprise entre deux limites dont les altitudes sont situées sur le même étage  

(facultative ς 0,43). La mesure H. : 2,83 étant préconisée; 

o Valeur sans altitudes inférieures (facultative ς 0,29). La mesure H. : 2,83 étant préconisée; 

o Épaisseur de plancher (facultative ς 0,30).  

 
Figure 75 - Coupe spécifique (extrait) τ Planchers de type commun τ Hauteurs facultatives 
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Lorsque aucune vue de coupe ne permet de représenter la valeur de hauteur, elle est inscrite sur la ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ, 

une ǾǳŜ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ou une vue de détail et prend alors la forme suivante sur ces vues : 

ƴ Hauteur (H. :) : uƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ chaque 

zone de hauteur différenteΦ tǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƻǳ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ : 

o hauteur parallèle (H. :) : une seule valeur de hauteur doit être inscrite pour chaque zone de 

ƘŀǳǘŜǳǊ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ; 

o hauteur variable (H. var.) : lƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜΣ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 

de hauteur minimum « H. : » et une valeur de hauteur maximum « H. : » doivent être 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ H. var. » dans la zone correspondant de ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ, 

ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ. Des flèches de renvoi doivent accompagner les valeurs minimums 

et maximums de hauteur.  

 

Figure 76 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ - Hauteurs variables 

ƴ Hauteur générale (H. gén. :) : lorsque plusieurs zones de hauteur doivent être identifiées et que ƭŜ ƭƻǘ ƴΩŜǎǘ 

pas représenté par une ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜΣ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀōǊŞǾƛŀǘƛƻƴ ζ H. gén. : » 

peut être inscrite une seule fois pour ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ Řǳ lot. Les zones de hauteurs dont la valeur est 

identique à la hauteur générale ne doivent pas être ajoutées sur ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜΦ 

 
Figure 77 - ±ǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ τ Hauteur générale 
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La hauteur générale « H. gén. » ƴΩest pas inscrite ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾŀƭŜǳǊ 

de hauteur.  

2.3.2.7.1 Hauteur du lot dont les planchers sont de type privatif 

Les valeurs de hauteurs montrées dans une coupe sont inscrites uniquement pour les variations de hauteurs 

relatives aux limites du lot (figure 73). Par conséquent, le concept des hauteurs générales « H. gén. : » ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

applicable à ce type de représentation. (Voir : planchers de type privatif) 

De plus, les valeurs de hauteurs entre un plancher et un plafond correspondant à un périmètre du bâtiment dans 

la vue de coupe spécifique ne sont pas pertinentesΣ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ. 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ŎƻǳǇŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

o Valeur comprise entre deux limites dont les altitudes sont situées sur des étages différents 

(obligatoire); 

o Valeur comprise entre deux limites dont les altitudes sont situées sur le même étage  

(facultative ς 0,43); 

o Épaisseur de plancher (facultative ς 0,30). 

 

  
Figure 78 - Coupe spécifique (extrait) τ Planchers de type privatif τ Hauteurs facultatives 

2.3.2.8 Limite pour une différence de hauteur 

 (Style de trait) 

Une limite pour une différence de hauteur apparaît sur les vues planimétriques pour toute variation de hauteur 

ŘΩǳƴ lot de copropriété ou superficiaire. Le périmètre ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ƴΩest pas rattaché cadastralement 

(figures 22, 73 et 76). 

2.3.2.8.1 Limite de hauteur du lot superficiaire ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƎƻƴŜ ŘŜ ōŀǎŜ (Grand-PC-par 
ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ) 

Une limite pour une ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŀƧƻǳǘŞŜ ŀǳ ƭƻǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ « vue de localisation et 

vue en plan » ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ pente de même déclinaison est prolongée sur la vue supérieure. La surface engendrée 

par cette limite correspond alors à une pente régulière comprise dans ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ de la présente vue 

(figure 73). 
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2.3.2.8.2 Limite de hauteur du lot dont les planchers sont de type privatif 

Les limites pour une différence de hauteur sont représentées uniquement pour les variations de hauteurs 

correspondant à une limite de lot. Elles sont représentées sur ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘΦ  

 

Cependant, les différences de hauteurs des plafonds de type privatif et correspondant dans la vue de coupe au 

style de trait « périmètre du bâtiment » ne doivent pas être représentées Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ de même 

des variations des hauteurs des limites de lots qui coïncident avec les plafonds de type privatif (figure 72). 

2.3.2.9 Ouverture au plancher 

(Style de trait) 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ limite utilisée uniquement pour les vues relatives à la copropriété et dont les 

planchers sont de type commun. Cette ouverture confirme que dans ce périmètre, le même numéro de lot se 

poursuit sur la vue de lΩŞǘŀƎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ représentée ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ Ŝǘ les vues 

ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

Le périmètre de ƭΩouverture au plancher doit être rattaché cadastralement et accompagné de mesures pour son 

pourtour. [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ şǘǊŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΣ les mesures sont placées Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩouverture, 

et des parenthèses doivent alors être ajoutées à ces mesures.  

 

[ΩŀƛǊŜ ŘŜ cette surface est toujours exclue de la valeur de la superficie du lot ŘŜ ƭΩétage.  

 

5Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ et de hauteurs ou des ouvertures au plafond peuvent apparaître dans cette 

ouverture.  
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Figure 79 - Ouverture au plancher et au plafond 

Les mesures du périmètre Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜȊȊŀƴƛƴŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎŜǳƭ ŞǘŀƎŜ ƴe possédant pas de note de ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ, puisquΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ŜȄŎƭǳŜΦ 

2.3.2.10 Ouverture au plafond 

 (Style de trait) 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀŦƻƴŘ Ŝǎǘ ǳƴŜ limite utilisée uniquement pour les vues relatives à la copropriété dont les 

planchers sont de type commun. Cette ouverture confirme que dans ce périmètre, le même numéro de lot se 

poursuit sur ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ [Ωƻuverture est représentée uniquement pour les vues ŘΩŞǘŀƎŜǎ et les 

ǾǳŜǎ ŘΩagrandissements (figure 77). 

 

Son périmètre correspond généralement à ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ du plancher ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ou ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

« ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ». Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ rattaché cadastralement. Des limites 

de différences dΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ et de hauteurs ou des ouvertures au plancher peuvent apparaître dans cette ouverture. 

Les ouvertures au plancher et au plafond ne peuvent pas être représentées dans une vue de détail, 

puisque ces ouvertures ont pour but de confirmer la continuité du lot dans ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜΦ  
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2.3.2.11 Périmètre du bâtiment 

 (Style de trait) 

Le périmètre du bâtiment est obligatoire pour toutes les vues liées à la copropriété, ŎΩŜǎǘ-à-dire la vue de 

localisation, la « vue de localisation et vue en plan », ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ et les vues de coupes associées à ces vues 

ŘΩétages. Incidemment, ce périmètre doit apparaître dans la vue de détail ou la vue ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ figure 

dans leur cadre de localisation. Le périmètre du bâtiment a pour principale utilité de localiser, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ, le 

bâtiment par rapport aux limites du lot qui le supporte et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ de localiser les lots dΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ dans 

son périmètre. 

 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾǳŜǎΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ƭƻǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ou de la « vue de localisation et vue en plan ».  

 

Le périmètre dans la vue de localisation et la « vue de localisation et vue en plan » 

Pour la vue de localisation et la « vue de localisation et vue en plan », le périmètre extérieur correspond 

idéalement à la vue du plus bas étage visible du bâtiment 52. Le périmètre extérieur doit être rattaché aux limites 

du lot qui sous-tend le bâtiment (figures 25 et 26).  

 

Les périmètres intérieurs des bâtiments (p. ex., corridor) ne sont jamais représentés ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾǳŜǎΦ 

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ 

Le périmètre extérieur du bâtiment est celui Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ de ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ correspondante et permet le 

rattachement des lots ŘΩŞǘŀƎŜǎ qui y sont représentés (figure 27). Conséquemment, le périmètre extérieur du 

bâtiment varie pour chacun des étages. Un périmètre intérieur peut être ajouté pour localiser les corridors, les 

cours intérieures et les autres aires construites Řŀƴǎ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜΦ  

 

Le périmètre dans la vue de coupe 

Pour les vues de coupes, la position des périmètres extérieurs et intérieurs du bâtiment doit être conséquente 

avec celle des ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎΦ Pour compléter la représentation extérieure du bâtiment ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭe périmètre 

inférieur et supérieur du bâtiment (figures 33 et 43). 

 

Les planchers de type privatifs doivent être représentés par un périmètre du bâtiment. Un périmètre du bâtiment 

intérieur ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŞǇŀǊŜǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻǘ dans une vue de coupe spécifique (figure 35). 

 

Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭe périmètre extérieur des autres bâtiments accessoires sur une 

vue de localisation (p. ex. les remises et garages) si aucune vue ŘΩŞǘŀƎŜ ne les accompagne. 

 

 
52 Par exemple, ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ correspond à la vue du deuxième étage lorsque le nouveau plan 

complémentaire est composé des vues du deuxième, troisième et quatrième étage. 
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2.3.2.11.1 Présentation de plusieurs bâtiments 

[ƻǊǎǉǳΩun lot de la vue de localisation ou de la « vue de localisation et vue en plan » ŎƻƴǘƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ 

chacun des bâtiments doit être identifié Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ son périmètre respectif par : « BÂTIMENT A », « BÂTIMENT 

B » etc. Pour chacune deǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎΣ ƭe nom du bâtiment vient compléter ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ (figure 56). 

2.3.2.11.2 Bâtiment ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

Un même bâtiment peut être présenté ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ pour une vue de localisation ou une « vue de 

localisation et vue en plan ». Chacun des périmètres ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ en fonction du nom dΩǳƴŜ ǾǳŜ ŘΩétage. 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŘΩŞǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƭleǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ 

position relative entre elles (p. ex., stationnement sous-terrain et surface habitable). 

 
Figure 80 - Vue de localisation τ Périmètres multiples dΩǳƴ bâtiment 
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2.3.2.12 Flèche du Nord 

[ŀ ŦƭŝŎƘŜ Řǳ bƻǊŘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ǉƭŀƴ Řǳ ŦŜǳƛƭƭŜǘ ǎΩil comporte au moins une vue planimétrique. En 

fonction du système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ), elle est toujours orientée de manière ǉǳΩŜƭƭŜ 

pointe vers la partie supérieure du feuillet. [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ et la flèche du Nord sont conséquemment liées. 

Contrairement au Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ Řǳ bƻǊŘ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ sur le plan parcellaire. 

2.3.2.13 Rattachement cadastral 

Le lot superficiaire ou de copropriété créé et représenté sur le Ǉƭŀƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ 

relative par rapport aux autres lots de la demande de mise à jour et aux autres lots bornants en vigueur. Il en est 

de même pour les lots corrigés. 

 

Principalement pour la vue en plan, la vue de localisation et la « vue de localisation et vue en plan », la position 

relative des lots qui y sont représentés ǎΩŀǇǇǳƛŜ essentiellement sur les autres lots bornants du plan du cadastre 

du Québec. Concernant ƭŀ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀƎŜ et la vue de détailΣ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ notamment sur le 

périmètre extérieur du bâtiment. 

 

Outre la position relative du lot, le rattachement du périmètre extérieur du bâtiment, de ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ 

et de la limite pour une ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ doivent être établis. Des mesures de rattachement accompagnées 

de leur flèche, ou des mesures entre parenthèses longeant des limites de lots ǎΩŀǾŝǊŜnt nécessaires pour situer 

ces éléments. 

 
Figure 81 - Vue ŘΩŞǘŀƎŜ (extrait) τ Rattachement cadastral 
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[ŀ ŦƭŝŎƘŜ ōǊƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾǳŜ ǇƭŀƴƛƳŞǘǊƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŎƻƴǾŜƴŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ƭƻǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŦƭŝŎƘŜ brisée de 

rattachement doit conserver une cohérence quant à son orientation (figure 84). 

2.3.2.13.1 Périmètre extérieur du bâtiment pour la vue de localisation et la « vue de 
localisation et vue en plan » 

Des valeurs de rattachements sont obligatoires pour tous les périmètres extérieurs des bâtiments présentés dans 

une vue de localisation ou une « vue de localisation et vue en plan ». Au besoin, des rattachements de 

valeur « 0,00 η ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ le périmètre du bâtiment qui superpose une limite de lot. 

 
Figure 82 - Vue de localisation τ Rattachement du périmètre extérieur du bâtiment 
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2.3.2.13.2 Rattachement cadastral du lot superficiaire 

La position relative du lot superficiaire ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ aux autres lots bornants du plan du cadastre du 

Québec et, plus précisément, aux lots représentés sur le ŦŜǳƛƭƭŜǘ ŘΩǳƴ DǊŀƴŘ-t/ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ-pc. 

ƴ Grand-PC : la position des lots qui correspond aux limites du polygone de base est déjà établie par rapport 

aux autres lots du plan parcellaire et du plan du cadastre du Québec, par conséquent, les lots ne 

nécessitent pas de rattachements supplémentaires. Cependant, les autres lots situés Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 

polygone de base (Grand-PC) ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ positionnés par rapport aux autres lots superficiaires, lots 

du plan parcellaire ou du plan du cadastre du Québec.  

 
Figure 83 - Vue en plan τ Rattachement lots superficiaires ŘΩǳƴ DǊŀƴŘ-PC 
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ƴ petit-pc : des rattachements sont nécessaires afin de situer les lots superficiaires par rapport aux limites 

des lots de base du plan parcellaire ou aux autres lots superficiaires du plan complémentaire. 

  
Figure 84 - Vue en plan τ Rattachement des ƭƻǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ-pc 

2.3.2.13.2.1 Particularités concernant le lot superficiaire remplacé 

LΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻǘǎ superficiaires dont leurs limites concordent 

aux périmètres extérieurs des lots superficiaires ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƳǇlacent. En revanche, tous les autres nouveaux lots 

superficiaires situés Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƭƻǘǎ 

superficiaires, lots du plan parcellaire ou lots du plan du cadastre du Québec.  

 

ƴ Nouveaux lots de copropriété : 

 
Figure 85 - Remplacement du lot 3 890 003 τ suite de la figure 83 
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 ƴ Nouveaux lots superficiaires :  

  

 
Figure 86 - Remplacement du lot 3 890 002 - suite de la figure 83 

 
Figure 87 - Remplacement du lot 3 890 003 τ suite de la figure 83 

 
Figure 88 - Remplacement du lot 4 789 750 τ suite de la figure 84 












































































































































